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1 -  PRESENTATION DE LA DEMARCHE 
 

La d®marche it®rative conduite entre les partenaires responsables des ®tudes de d®finition du projet, dôune part, 

et les responsables de l'®laboration de lô®tude d'impact, dôautre part, permet une optimisation r®guli¯re du projet 

dans le sens dôune meilleure insertion environnementale de ce dernier et une plus grande prise en compte du 

développement durable, ce qui conduit à la réduction de certains impacts potentiels du projet, voire à une 

suppression dôautres. 

Cependant, malgré ces principes de précaution, tout projet induit des impacts résiduels. Dès lors qu'un impact 

d¾ment identifi® comme dommageable ne peut °tre totalement supprim®, le ma´tre dôouvrage a lôobligation de 

mettre en îuvre des mesures r®ductrices et compensatoires et de budg®ter les dépenses afférentes au titre de 

lô®conomie globale du projet. 

L'étude d'impact présente en effet "les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour 

supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement, 

ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes". 

La circulaire du 23 septembre 1993 précise que "cette rubrique est essentielle pour permettre à l'autorité 

compétente de prendre une décision. Pour que ce volet soit complet, le maître d'ouvrage doit indiquer la nature et 

l'ampleur des atteintes à l'environnement qui subsisteront malgré les précautions prises et, s'il y a lieu, les 

mesures visant à les compenser. L'étude d'impact doit décrire de manière précise l'ensemble des mesures 

(mesures pour supprimer ou réduire les impacts réductibles, pour compenser les impacts impossibles à 

supprimer) et en donner une estimation chiffrée". 

 

De ce fait, la présente étude met en évidence : 

¶ D'une part, les effets positifs ou neutres du projet qui incluent les mesures de suppression déjà 

intégrées au stade actuel du projet. 

¶ D'autre part, les effets négatifs, ou effets résiduels, l'insertion de mesures de suppression au sein du 

projet ne pouvant les supprimer totalement.  

Ces effets négatifs se déclinent de deux manières : 

- les effets temporaires, qui correspondent essentiellement aux effets dus à la phase chantier du 

projet ; 

- les effets permanents, résultant du projet en lui-même, qu'ils soient directs (effets d'emprises, de 

coupures, é) ou indirects (en lien avec les flux divers, les éventuels rejets du projet etc.). 

 

 

 

 

 

Afin d'atténuer ces effets négatifs, différentes mesures sont envisagées : 

¶ Mesures de réduction, c'est-à-dire celles qui sont ¨ mettre en îuvre d¯s lors qu'un effet négatif ou 

dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la conception du projet, ou dans le cas d'un 

dossier de création de ZAC ; elles seront concr¯tement mises en îuvre en phase de réalisation de ZAC 

et lors de l'aménagement de la zone. Elles peuvent s'appliquer, dans la déclinaison opérationnelle, aux 

phases de chantier, de fonctionnement et d'entretien des aménagements, 

¶ Mesures compensatoires, qui sont définies lorsque les mesures de suppression et de réduction ne sont 

pas suffisantes ou n'ont pu être déterminées et dont l'importance du dommage nécessite une 

compensation. Ces mesures ne sont acceptables que pour les projets dont l'intérêt général est reconnu 

(protection - gestion - réhabilitation de milieux naturels identiques dans d'autres secteurs géographiques, 

r®duction de points noirs de bruit, compensation de zones hydrauliques, é). 

 

La programmation du projet soumis ¨ ®tude dôimpact est issue dô®tudes techniques et ®tudes urbaines pr®alables. 
Elles ont engagé la conception urbaine dans une d®marche vertueuse dôint®gration, d¯s les phases amont, des 
enjeux urbains et environnementaux (risques naturels, gestion des sols pollu®s, nuisances, biodiversit®,é).  

 

A ce stade des études et de la définition du projet, les mesures proposées en faveur de lôenvironnement et du 
cadre de vie sont engagées avec la totalité des informations disponibles au sein de la maitrise d'ouvrage. 
L'ensemble de ces données est retranscrite de façon transparente dans le document. 

 

Elles aboutissent ainsi à la proposition dôun sc®nario unique pour la programmation au stade de cr®ation de la 
ZAC qui int¯gre lôensemble des caract®ristiques en mati¯re de pr®servation de lôenvironnement et de sant® 
humaine. Celles-ci feront lôobjet de possibles ®volutions et pr®cisons au gr® de la procédure opérationnelle 
(programme des ®quipements publiques, autorisations environnementales, projets dôespaces publics, de 
constructionsé). Lô®tude dôimpact sera alors compl®t®e si n®cessaire. 
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2 -  DESCRIPTION DES INCIDENCES NEGATIVES 

NOTABLES ATTENDUES RESULTANT DE LA 

VULNERABILITE A DES RISQUES MAJEURS  

2.1 -  RAPPEL DES FACTEURS DE VULNERABILITE DôUN PROJET 

DôAMENAGEMENT VIS-A-VIS DES RISQUES MAJEURS 

2.1.1 -  Enjeux généraux 

Les impacts dôun projet dôam®nagement vis-à-vis des risques majeurs peuvent être liés à 2 facteurs principaux : 

¶ Une modification de lôal®a, soit par lôaugmentation ou la diminution du ph®nom¯ne par les modifications 
structurelles du territoire apportées par le projet.  

¶ Une modification de la vuln®rabilit®, par lôaugmentation ou la diminution de lôexposition au risque des 
populations et des biens à travers les éléments programmatiques du projet. 

 

2.1.2 -  Identification des risques majeurs au droit du site dô®tude 

Risques Naturels 

Le projet ne présente globalement pas de sensibilité vis-à-vis des mouvements de terrains rapides, notamment du 
fait du relief globalement plat du site. Aucune cavit® nôest recens®e. Le site est ®galement concern® par : 

¶ Un risque de retrait et gonflement des argiles jugé faible 

¶ Un risque sismique de niveau 2 sur 5 (faible) 

 

Le site est concerné par le risque lié à la dissolution du Gypse, jug® mod®r® ¨ fort sur le site dô®tude. A ce titre, 
la commune de Sevran pr®sente des prescriptions dôurbanisme (R.11-3, valant Plan de Prévention des Risques), 
qui impose la consultation des services de lôInspection G®n®rale des Carri¯res pour toute demande de permis 
dôautorisation dôurbanisme.  

On notera par ailleurs que le PPR « gypse è est en cours de r®vision, et que lô®tat a dôores et d®j¨ ®tabli des 
cartes dôal®as mises ¨ jour, ainsi que des prescriptions associ®es aux diverses zones dôal®a. 

Risques technologiques 

Le projet de création de ZAC « Sevran Terre dôAvenir Centre-ville ï Montceleuxè ne pr®sente pas dôenjeux 
spécifiques relatifs aux risques technologiques 

 

 

2.2 -  ANALYSE DES INCIDENCES NEGATIVES RESIDUELLES DU PROJET 

VIS-A-VIS DES RISQUES MAJEURS 

2.2.1 -  Modification des aléas générée par le projet 

Le projet nôest pas de nature ¨ modifier structurellement les aléas relatifs aux différents risques majeurs identifiés 
au sein du site dô®tude vis à vis : 

¶ Des mouvements de terrain, le projet ne prévoit ni de terrassements, ni la création de cavités ou 
dôouvrages souterrains majeurs susceptibles de d®stabiliser les sols du site.  
 

¶ Des risques liés à la gestion des eaux et à la dissolution du gypse, le projet est susceptible dôentrainer : 

¶ Une augmentation du ruissellement ; 

¶ Une modification des infiltrations dôeaux pluviales ; 

¶ Une modification du stockage et de lô®coulement des eaux dans les sols. 

2.2.2 -  Vulnérabilité du projet aux risques majeurs présents sur le site 

Le programme dôam®nagement d®fini par la ZAC est compatible avec les niveaux de risques d®finis sur le site 
dô®tude, et notamment au regard des r®glementations des diff®rents plans de pr®vention des risques. 

Sous réserve de la mise en îuvre des prescriptions mentionn®es dans les diff®rents documents et 
réglementations, le projet : 

¶ Nôest pas de nature ¨ pr®senter une sensibilit® notable aux al®as li®s aux mouvements de sols ; 

¶ £vite les risques majeurs en sôinscrivant en dehors des zones caractérisées par un aléa fort de dissolution 
du gypse. 

¶ R®duit globalement les risques, en sôinscrivant principalement dans les secteurs ¨ al®a mod®r®, et 
notamment en inscrivant la majeure partie des constructions dans les secteurs dôal®a faible. 

 

Le projet de création de ZAC anticipera les évolutions réglementaires et assurant la sécurisation des futurs 
aménagements à travers : 

¶ La r®alisation dô®tudes g®otechniques pr®alables sur les secteurs ¨ enjeux 

¶ La mise en place des mesures constructives adaptées telles que pr®conis®es par les services de lô®tat 

¶ La mise en îuvre de principes dôassainissements compatibles avec la qualit® des sols et des sous-sols. 
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3 -  IMPACTS DU PROJET ET MESURES ENVISAGEES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

3.1 -  CONTEXTE CLIMATIQUE 

CLIMAT 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Vis-à-vis d'une opération de densification urbaine, les enjeux climatiques se déclinent principalement sous deux 
thématiques : le vent et l'ensoleillement auxquelles s'ajoutent naturellement la température et l'humidité (liée à la 
typologie du sol, la présence de l'eau et de la végétation). Les précipitations interviennent essentiellement dans le 
dimensionnement des réseaux d'assainissement.  

Bien que la r®alisation dôun projet urbain ne soit pas de nature ¨ affecter de mani¯re notable le climat, ce dernier 
g®n¯re des contraintes ¨ prendre en compte dans lôam®nagement, afin de ne pas impacter la qualit® des espaces 
publics et constructions. En outre, la mise en îuvre du projet dôam®nagement peut g®n®rer une modification des 
conditions microclimatiques locales. 

Ainsi, les différents paramètres climatiques représentent des enjeux pour la qualité du projet urbain. 

Pour le vent, ces enjeux se traduisent en termes de :  

¶ Confort des espaces extérieurs selon l'exposition des bâtiments, des espaces publics, des cheminements 
pi®tonniersé ;  

¶ Confort des espaces intérieurs par les courants d'air entre la façade exposée et la façade sous le vent, 
pénalisant lors de grand vent mais confortable pour l'aération des locaux ;  

¶ Energie : déperdition énergétique sur une façade exposée au vent (pénalisant sur la façade nord mais 
souhaitée pour la ventilation des espaces de surchauffe des façades sud ou ouest ;  

¶ Capacité de dispersion des polluants d'origine automobile ou des installations de chauffage et de 
climatisation. 

Pour l'ensoleillement, ils se traduisent en termes de :  

- Valorisation énergétique ;  

- Confort thermique des espaces de vie (selon la période de la journée et de la saison) ;  

- Luminosité, facteur de valorisation des locaux et des espaces publics.  

Les effets potentiels du projet en termes de modification de lôambiance microclimatique peuvent se traduire par : 

¶ Des effets de masque provoqués par des bâtiments sur des espaces publics ou des bâtiments riverains ; 

¶ Une augmentation de la température par des apports thermiques en liaison avec le chauffage des surfaces 
constructibles d®velopp®es et ¨ une modification de lô®nergie solaire restitu®e par le sol et/ou les b©timents ; 

¶ Une modification locale de la circulation des masses dôair (li®e aux obstacles supplémentaires formés par 
les bâtiments) avec des phénomènes aggravants : 

o par une canalisation des flux le long dôune rue ou des r®tr®cissements (effet venturi), 

o des effets singuliers aux abords des obstacles (tourbillons en amont et effet de sillage et de rouleau 
en aval), et particulièrement aux angles des îlots et bâtiments 

Le sc®nario de r®f®rence sôappuie sur lô®volution globale du climat qui tend ¨ une ®l®vation des temp®ratures et 
une fréquence plus élevée des phénomènes extrêmes notamment les épisodes de canicules et renforcés en ville 
par la tendance ¨ un renforcement de lô´lot de chaleur urbain. 

Lô®volution tendancielle du territoire sôinscrit dans une logique dôurbanisation et de densification des quartiers 
proches des gares du métro du Grand Paris, pouvant accroitre les effets dôilots de chaleur urbain. 

 

 

EFFETS POSITIFS 

Sur les ilots actuellement bâtis et restructur®s, la mise en îuvre du projet devrait participer ¨ la r®duction de la min®ralit® des espaces (tant par la modification des espaces non bâtis que par la transformation des bâtiments existants). 
et ¨ la cr®ation dôune v®g®tation plus importante, plus dense et r®partie sur lôensemble des espaces, participant ainsi à r®duire localement les effets dôilots de chaleurs identifi®s dans lô®tat initial de lôenvironnement. 

On peut ainsi distinguer 2 types de structures urbaines pouvant participer à la lutte contre le changement climatique et le phénomène d'ilot de chaleur : 

¶ Les grands espaces végétalisés qui permettront d'assurer un rôle de "régulateur climatique" en créant des zones de moindre stockage de la chaleur, à partir desquels la diffusion de la régulation thermique pourra être 
prolongée via la structure végétale sur l'ensemble du territoire. C'est notamment le cas des parcs urbains, et de la plaine Montceleux, détaillée ci-après ; 
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¶ Les quelques ilots aujourd'hui minéralisés ou partiellement minéralisés, qui pourront faire l'objet d'une amélioration de la qualité bioclimatique des espaces extérieurs. On peut notamment identifier : 

o Les 2500m² de parking le long du chemin du marais du souci 

o Environ 1,85ha au niveau de la piscine et du stade André Dupré 

o Les 6500m² de l'actuelle déchetterie 

o Environ 1,2ha au niveau de l'actuel parking d'intérêt régional Léon Jouhaux 

Sur le secteur de la plaine Montceleux, lôam®nagement dôun arc paysager offrant ¨ la fois la cr®ation dôespaces aquatiques et humides, ainsi quôune v®g®tation permanente diversifi®e favorisera lôam®lioration du fonctionnement de la 
plaine en tant que « régulateur du climat », en permettant : 

¶ Une att®nuation des effets de pics de chaleur et de froid, du fait des effets dôombrage et de couverts liés à la végétation ; 

¶ Une meilleure régulation thermique du fait de la plus forte proportion en eau sur lôensemble de lôarc paysager (lôeau pr®sentant une inertie thermique plus importante que les sols et matériaux solides) ; 

¶ Une augmentation de lôalb®do sur les espaces aquatiques qui permettra de limiter le stockage de la chaleur sur les surfaces composant la plaine. 

 

IMPACTS MESURES 

Vents 

Dôune mani¯re g®n®rale, le d®veloppement de la rugosit® du sol (v®g®tation, ®dicules), ainsi que de lôarchitecture 
participera ¨ une att®nuation des vitesses du vent qui peuvent actuellement sôacc®l®rer aujourdôhui sur les espaces 
ouverts tels que la plaine Montceleux ou bien au sein du secteur du centre sportif Gaston Bussière. 

Le projet dôam®nagement nôintroduira pas de modifications significatives des conditions microclimatiques 
susceptibles dôimpacter des b©timents riverains, mais il est possible qu'il induise une modification locale de la 
circulation des masses d'air, li®e ¨ lôimplantation de b©timents pouvant cr®er des couloirs favorisant lô®coulement 
des vents, ou ¨ lôinverse des obstacles suppl®mentaires form®s par les b©timents.  

Le point particulier en termes de facteurs aggravants concerne les fronts urbains qui font obstacles aux vents et 
favorisent des effets venturis dans les rares percées. Dans ces secteurs, une canalisation des vents les plus forts 
est ¨ craindre limitant les capacit®s dôappropriation par les usagers. Cette situation dôinconfort peut ®galement se 
propager par un effet de canalisation entre deux fronts urbains. On notera en particulier les axes sud-ouest/nord-est 
se trouvant dans le sens des vents dominants (dont la vitesse élevée (>5 m/s) est un facteur de gêne près de 20 % 
du temps). Les axes présentant cette orientation restent toutefois limités, principalement : 

¶ sur le chemin du Marais du Soucis, dont la forme urbaine devrait rester ouverte et ne pas aggraver les effets 
de propagation des vents ; 

¶ le chemin du Baliveau, présentant en limite Est une Frange Boisée susceptible de limiter les effets 
dôacc®l®ration ; 

¶ au sein du secteur Gaston Bussière. 

Températures et humidité 

La construction de bâtiments et d'infrastructures dans une agglomération urbaine dense, sur un secteur déjà 
urbanisé mais présentant des zones non construites, peut contribuer à accentuer l'effet d'îlot de chaleur urbain, 
principalement en offrant de nouvelles "poches urbaines" permettant ¨ lôilot de chaleur urbain de se maintenir. Les 
bâtiments nécessiteront d'être chauffés durant l'hiver et d'être éventuellement rafraichis durant la période estivale, 
ce qui contribue à restituer de la chaleur.  

Lôenjeu pour le projet urbain, reste cependant mod®r® au regard du sc®nario tendanciel, principalement du fait de 
deux facteurs : 

¶ Du maintien de la majeure partie de la plaine Montceleux en un espace ouvert, nôentrainant pas une 
aggravation de lôilot de chaleur sur ce secteur qui participe à la « climatisation è de lôensemble du site 
dô®tude 

¶ La mise en îuvre dôun parti paysager v®g®talis®, sur lôensemble des espaces am®nag®s avec une variété 
de strates dont la strate arbor®e particuli¯rement efficace pour lutter contre lô´lot de chaleur urbain par 
lôombrage quôelle offre. 

 

 

Vents 

Le programme prévoit tout au long des voiries (existantes ou à créer) une alternance entre des bâtiments et des 
espaces libres pour les cheminements et espaces publics. Ces derniers auront pour effet de créer des porosités, 
ce qui favorisera, dôune manière générale :  

¶ Une amélioration du confort des usagers des bâtiments et des espaces publics concernés, par un effet de 
ralentissement des événements les plus forts ;  

¶ Un effet de dispersion des vents permettant de favoriser lô®vacuation de lôilot de chaleur urbain en tout 
point du site.  

Le projet urbain prévoit également une inscription des b©timents de part et dôautres de voies pr®sentant de grandes 
largeurs, notamment le long de la colonne vertébrale formée par les voies Allende/voie Nouvelle/Jouhaux. 

 

Ces principes dôam®nagement permettront de limiter lôeffet de corridor de ces axes, et ainsi r®duire les effets 
venturis. 

 

 

 

 

Températures et humidité 

Le choix des mat®riaux pour lôam®nagement des espaces publics constitue un enjeu microclimatique important en 
mati¯re de temp®rature, de luminosit®, dôhumidit® (des espaces min®raux r®fl®chissants sôinscrivant en opposition 
avec des espaces de verdure thermor®gulateurs par ®vapotranspiration). Il sôagit de limiter les "effets radiateurs" 
du revêtement des espaces publics et de créer dans le quartier des micros espaces de fraicheur grâce à la mise en 
place de dispositifs adapt®s (noues, bassins, fa­ades v®g®talis®esé).   

Les végétaux et ouvrages de gestion des eaux pluviales (pleine terre) prévus permettront une baisse sensible de la 
température dans leur voisinage en été.  

Ces éléments seront mis en îuvre :  

¶ Sur les espaces publics de la ZAC, en lien avec le paysagement et les ouvrages de gestion des voiries et 
des places 

¶ Sur les lots privés, par l'am®nagement des cîurs d'ilots et parvis par les diff®rents constructeurs 
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Ensoleillement et ombres portées 

L'®dification de nouveaux b©timents peut sôaccompagner dôun effet de masque potentiel sur les bâtiments riverains 
ainsi que sur les espaces publics. Plusieurs secteurs sont susceptibles dô°tre concern®s par ce ph®nom¯ne, du fait 
de la présence de nouvelles coutures urbaines entre les secteurs aménagés en extension urbaine et les secteurs en 
densification en centre-ville : 

¶ Sur la façade Est de la plaine Montceleux, la réalisation de bâtiments en vis-à-vis sud-ouest des 
lotissements pavillonnaires est également susceptible de générer des ombres portées sur les logements 
existants, en fin de journée. Toutefois, ces incidences devraient rester limitées, du fait de la présence de 
lôavenue de Clignancourt et de la rue Paul Lafargue qui assurent une mise ¨ distance naturelle des maisons 
existantes avec les futurs secteurs de constructions ; 

¶ Sur la frange nord et ouest du secteur Gaston Bussi¯res, qui ne pr®sente aujourdôhui pas de construction 
(en dehors dôun gymnase et dôune tribune, mais ¨ distance raisonnable des habitations), et sur lequel les 
futures constructions sont également susceptibles dôimpacter quelques maisons, dans des conditions 
dôexposition diverse ; correspondant à une situation classique de centre-ville ; 

¶ Le bâtiment le plus au sud de lôensemble Logirep au sud du quartier Pont-Blanc, le long de lôall®e des 
chèvrefeuilles, qui pr®sente lôune de ses deux fa­ades, ¨ lôEst, sur un t¯nement identifi® pour la r®alisation 
dôimmeubles dôhabitation. 

 

 

Plus ponctuellement, lô®dification de b©timents dôhauteur marquées est susceptible de générer des ombres portées 
pouvant impacter des bâtiments au sein des quartiers existants. Ces évènements ponctuels devraient toutefois 
rester non significatifs. 

Outre les incidences vis-à-vis des bâtiments existants, le projet est également susceptible de générer des effets 
dôombres port®es entre les diff®rents b©timents du projet. 

 

 

 

Adaptation aux changements climatiques (hors gypse) 

Bien que le projet ne gén¯re pas dôincidences de nature ¨ modifier les capacit®s dôadaptations du territoire vis-à-vis 
du changement climatique, et notamment vis-à-vis du scénario de référence, celui-ci est susceptible dô°tre soumis, 
comme le reste de lôagglom®ration, ¨ une hausse des al®as climatiques majeurs. 

 

 

Ensoleillement et ombres portées 

Le projet urbain sera ®labor® dans lôoptique de favoriser une implantation bioclimatique de la trame urbaine et des 
bâtiments. Les étapes ultérieures de définition du projet urbain intégreront pour cela la réalisation de modélisations 
dôensoleillement, qui veilleront ¨ optimiser lôimplantation et lô®pannelage et diff®rents b©timents pour limiter les 
effets dôombres port®es des b©timents du projet sur les bâtiments existants comme sur les bâtiments du projet, et à 
optimiser lôensoleillement au sein des espaces publics du projet. 

Le projet urbain sôinscrit dans une intention de maintenir les qualit®s dôensoleillement des b©timents existants, et de 
maximiser les apports solaires pour lôensemble de b©timents du projet, en visant un ensoleillement minimum pour 
lôensemble des logements tout au long de lôann®e (et notamment au 21 décembre) 

 

La r®alisation des mod®lisations dôensoleillement dans la conduite des ®tudes urbaines, visera ¨ lôoptimisation du 
projet, en : 

¶ définissant des objectifs quantitatifs et validant leur atteinte 

¶ testant des principes de réductions (adaptation des formes architecturales, épannelage) et quantifiant 
lôimpact r®siduel sur la perte dôensoleillement ne pouvant °tre ®vit®e sur les zones sensibles. 

Le confort des logements créés au sein du projet urbain sera recherché par un principe, a minima, dôune double 
orientation, voire dôun caract¯re traversant. 

Afin de favoriser lôensoleillement, la cr®ation dô®chapp®es visuelles depuis les logements et dôoptimiser la 
perception de lôint®rieur de lô´lot ¨ partir des b©timents environnants, des variations de hauteurs significatives seront 
encouragées au sein de chacun des îlots. 

 

Sur le secteur ¨ lôEst de la Plaine Montceleux, le projet d®veloppera notamment un programme dôhabitations de 
types logements individuels, ce qui limitera la hauteur des constructions (R+1+attique maximum), et évitera les 
effets dôombres port®s sur les logements actuels ¨ lôôest, sur la commune de Villepinte.  

Le traitement de l'épannelage des différentes constructions permettra en outre de réduire les effets d'ombres 
portées du projet sur lui-même ou sur les bâtiments existants de proche en proche. 

 
Adaptation aux changements climatiques (hors gypse) 

Les aléas climatiques seront traités de manière identique à ce qui est fait actuellement au niveau des voiries 

communales et départementale, ceci dans le cadre de la gestion et de lôentretien du r®seau dôinfrastructures 

routi¯res existant. Des actions pr®ventives et curatives (sablage, d®neigement, é) seront engag®es lorsque cela 

sôav®rera n®cessaire au vu des conditions m®t®orologiques. 

On rappellera que le choix des mat®riaux pour lôam®nagement des espaces publics constitue des enjeux 

microclimatiques importants en termes de temp®rature, de luminosit®, dôhumidit®. Des espaces min®raux 

r®fl®chissants sôinscrivant en opposition avec des espaces de verdure thermorégulateurs par évapotranspiration. 

Ainsi, lôensemble des espaces verts pr®vus le projet de ZAC constitue un élément positif vis-à-vis de l'ambiance 

climatique.  
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3.2 -  CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE, GEOLOGIQUE ET RISQUES DôINSTABILITE DES TERRAINS 

TOPOGRAPHIE ET GEOLOGIE 

SYNTHESE DES FACTEURS {¦{/9t¢L.[9{ 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ DE MANIERE NOTABLE PAR LE PROJET ET 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Vis-à-vis du contexte géologique et topographique, la réalisation du projet urbain est susceptible de porter des 
enjeux : 

¶ Vis-à-vis des formations géologiques en place, à travers : 

o les volumes mobilisés pour les terrassements, du fait de la nécessité de création de déblais ou de 
remblais afin dôassurer un niveau de sol coh®rent sur lôensemble de la zone am®nag®e ; 

o les perturbations localement apport®es dans les secteurs soumis ¨ des risques dôinstabilit® (®rosion 
et glissement ®ventuel de terrain) ou ¨ lôexistence dôouvrages (ouvrages souterrains ou sup®rieurs) 
ainsi que les difficultés liées à la traversée de zones instables ou de secteurs particulièrement 
sensibles (projets dôam®nagements connexes, proximit® dôouvrages de g®nie civil ou de 
b©timents,é). 

¶ Vis-à-vis de la topographie, dont les contraintes liées peuvent amener à lôam®nagement de talus, 
dôouvrages ou de tr®mies dans lôoptique dôassurer des continuit®s entre les diff®rents niveaux 
topographiques au sein de la zone à aménager et en limite. 

Le site présente un relief plat, mais comprends par des talus li®s ¨ lôam®nagement des infrastructures (voie ferrée, 
canal, ponts et voiries diverses) qui peuvent générer des contraintes par rupture topographique avec les quartiers 
environnants.  

 

Le contexte g®ologique global du site dô®tude fait apparaitre : 

¶ un risque notable dôaffaissement et dôeffondrement du fait de la dissolution du gypse 

¶ un risque sismique et un aléa de retrait gonflement des argiles faibles.  

Le passage du métro en souterrain constitue également un élément singulier. 

 

La création, en souterrain, dôun tunnel accueillant la future ligne de métro 16 du grand Paris Express, ainsi que 
lôam®nagement de 2 gares souterraines au droit des gares RER actuelles constitue ®galement un ®l®ment singulier 
de lô®volution du territoire. La pr®sence des futurs ouvrages tunnel au sein de certains secteurs de la ZAC constitue 
un ®l®ment susceptible de modifier les conditions dôimplantation g®otechniques des am®nagements, et notamment 
des constructions, de la ZAC. Pour rappel, il est estim® quôun volume global dôenviron 330 000 tonnes de déblais 
devrait °tre extrait au droit du site dô®tude par la Soci®t® du Grand Paris pour la r®alisation de la future ligne de 
Métro 16 du Grand Paris Express. Il est notamment visé un objectif de 70% de valorisation des terres extraites 
(objectif de la SGP). 

 

Lô®volution tendancielle du territoire sôinscrit dans une logique dôurbanisation et de densification du site dô®tude, 
sans d®finition dôune programmation particuli¯re vis-à-vis des risques géotechniques ni des ruptures 
topographiques. 

EFFETS POSITIFS 

Ind®pendamment de la ZAC et sous ma´trise dôouvrage de la ville de Sevran, un projet industriel en partenariat avec Grand Paris Aménagement vise à utiliser une partie des terres extraites des chantiers de la Société du Grand Paris 
sur Sevran pour les transformer en matériaux de construction à utiliser sur des chantiers du territoire. Le recyclage de terres crues permettra la production de matériaux de constructions sains et locaux : briques, panneaux d'argile, 
enduits, terre allégée. Ce projet industriel sôinscrit dans la r®ponse ¨ lôappel ¨ projet de lôUnion Europ®enne ç Urban Innovative Action è, initiative visant ¨ promouvoir les projets urbains pilotes dans le domaine de lô®conomie circulaire 
et recherche actuellement un lieu dôexploitation temporaire dans le secteur de la Gare Sevran Livry : soit sur la ZAC soit hors ZAC sur les terrains entre le canal et la voie ferrée.  

En ouvrant la possibilit® dôune implantation temporaire sur les secteurs au sud de la ZAC, tènement de la Marine, la ZAC peut faciliter cette démarche de valorisation des terres crues. La temporalité de valorisation des terres pourrait 
correspondre pour partie au d®but des chantiers de la ZAC Sevran Terre dôAvenir avec par cons®quent une valorisation possible dôune partie des terres. Grand Paris Am®nagement, en tant quôam®nageur, sôest en effet engag® lors de 
la candidature ¨ lôappel ¨ projet, ¨ favoriser lôutilisation des terres transform®es dans les constructions dont il c®dera les charges foncières. Cette expérience et cette installation pourraient également être mises à profit, par la suite, pour 
valoriser une partie des mat®riaux dôexcavation des plans dôeau. 

IMPACTS MESURES 

Relief et topographie 

Compte tenu dôun relief plat, le projet nôentrainera pas de modification significative de la topographie g®n®rale du 
site.    

Les profils en long des rues existantes resteront inchang®s et les voiries nouvelles sôinscriront au niveau du terrain 
naturel. 

Toutefois, localement, des modifications ponctuelles de la microtopographie sont ¨ traiter, afin dôassurer la jonction 
entre les lots priv®s (entr®es charreti¯res, acc¯s des b©timents) et lôespace public, ainsi que pour g®rer les diff®rents 
effets de seuils des espaces publics. 

 

Terrassements et matériaux 

Compte tenu de lôabsence de modifications topographiques, la r®alisation des espaces publics du projet ne g®n®rera 
pas de volumes de terrassements significatifs. 

 

 

Relief et topographie 

Les études urbaines ultérieures du projet permettront de définir les différents niveaux de références des espaces 
publics et des lots à bâtir. La réalisation de ces ®tudes permettra en outre dôassurer la compatibilit® du projet avec 
les normes dôaccessibilit®, et notamment le respect des taux maximum de pentes (d®nivellation inf®rieure ¨ 4%, ou 
mise en îuvre de paliers). 

 

 

 

Terrassements et matériaux 

Les ®tudes ult®rieures permettront de d®finir les diff®rents niveaux des sols du projet urbain, avec lôobjectif de 
sôimplanter au plus proche du terrain naturel (TN) actuel, afin de limiter les volumes de terrassement qui ne 
seraient pas rendus n®cessaires par dôautres contraintes (pollution des sols, gestion des eauxé). 

Les volumes extraits pour la réalisation des bassins en eau au sein du projet Terre dôEaux seront en majorité mis 
en remblai autour des bassins ou dans lôemprise de Terre dôEaux pour rehausser les terrains ou pour constituer 
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N®anmoins, ¨ lô®chelle du projet, les mouvements de terres seront importants, du fait : 

¶ De la réalisation de bassins en eau sur la plaine Montceleux, qui nécessitera la réalisation de déblais 
importants. Une premi¯re estimation des volumes de terres ¨ mobiliser pour la r®alisation des plans dôeaux 
mets en évidence un volume dôenviron 200 à 300 000m

3
 de déblais nécessaires à la réalisation des bassins 

qui seront réutilisés sur place.  

¶ De la réalisation de sous-sols pour les bâtiments, notamment pour la réalisation de niveaux de 
stationnements souterrains (lorsquôils sont autoris®s) ; 

¶ De la gestion des sols pollu®s. En lôabsence de donn®es de sondages en lô®tat actuel dôavancement du 
projet, lôestimation des volumes ¨ traiter et ¨ extraire du site sont à encadrer ; 

¶ Dôun d®capage ®ventuel des sols superficiels et de lôapport de terres v®g®tales pour la r®alisation des 
espaces verts et des plantations. Ces volumes ne sont pas quantifiables à ce stade du projet. 

La cr®ation de nouveaux b©timents et des ouvrages n®cessitera lôapport de mat®riaux issus de carrières non 
présentes sur le site. 

  

 

 

Qualité des sols 

Le projet sôinscrit dans une zone de risques li®s ¨ la dissolution du gypse, dôune zone de sismicité de niveau 1 (très 
faible) et de retrait/gonflement des argiles faible, qui génèrent des contraintes pour lôam®nagement, notamment des 
bâtiments. Ces éléments sont analysés ci-après dans la partie 3.6 « Risques Naturels »  

On notera quôoutre ces param¯tres majeurs dôinstabilit® des sols, la pr®sence potentielle de remblais hétérogènes, 
potentiellement de mauvaise qualité sur le site, incite à une précaution nécessaire quant à la définition précise des 
ouvrages techniques. 

 

des modelés paysagers. Ceci assure un équilibre des mouvements de terres entre déblais et remblais au sein du 
site de la plaine Montceleux. 

A lô®chelle de lôensemble de la ZAC, un apport de terres extérieures pourra être rendu nécessaire, en fonction de la 
qualité des terres extraites, pour assurer la qualité des terres végétales en surface nécessaires aux plantations. 

Les ®tudes viseront ®galement ¨ rechercher lôoptimisation du brassage des terres au sein du site, afin de limiter les 
mouvements de terres (exports, imports, et d®placements au sein du site), afin dôassurer : 

¶ Une valorisation des terres à extraire au sein des remblais éventuels du projet ; 

¶ Un concassage sur site des matériaux nobles pour un emploi dans les structures des voiries et 
espaces public. 

 

Il sera ®galement recherch® la mise en place de bases de chantiers mutualis®es, permettant dôam®liorer le 
réemploi de toutes les ressources géologiques et de matériaux n®cessaires ¨ lôop®ration, et de limiter les 
nuisances associ®es aux terrassements (poussi¯res, acoustique, ®coulement des eauxé), conform®ment aux 
démarches engagées par la maitrise d'ouvrage ¨ travers ses chartes dôam®nagement et de chantier 
environnemental et social, ainsi que par les mesures prises dans le cadre du Programme de Management et de 
Développement Durable de l'opération (PMDD). 
 

 

 

Qualité des sols 

Les ®tudes ult®rieures des projets permettront dôadapter les caract®ristiques des ouvrages aux caractéristiques 
précises de portance et de stabilité des sols. Les structures profondes sont susceptibles dôint®resser des horizons 
aquifères et devront intégrer ces contraintes par des dispositifs constructifs adaptés.  
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3.3 -  POLLUTION DES SOLS 

POLLUTION DES SOLS 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 AFFECTES DE MANIERE NOTABLE PAR LE PROJET ET 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Vis-à-vis d'une opération de développement urbain, les enjeux liés à la pollution des sols se déclinent 
principalement sous les thématiques suivantes :  

¶ Compatibilité des sols avec les usages futurs prévus sur le site, 

¶ Gestion des risques sanitaires pour les personnes en phase travaux et pour les futurs usagers du site, 

¶ Gestion des terres excavées et les surcoûts associés à cette gestion particulière, notamment pour les 
terres non acceptées en installation de stockage des déchets inertes (ISDI), 

¶ Impacts de la mise en mouvement de sols pollués sur la nappe. 

Compte-tenu du passé industriel de certains secteurs du site d'étude, les enjeux relatifs aux sols pollués 
apparaissent concentrés au sud du projet, le long de la voie ferrée. En outre, les divers remblais présents sur 
lôensemble du projet urbain sont h®t®rog¯nes et peuvent pr®senter des taux sup®rieurs ¨ la normale de diff®rents 
éléments polluants (métaux notamment).  

Le sc®nario de r®f®rence sôappuie sur les ®tudes historiques de pollution des sols. 

Lô®volution tendancielle du territoire sôinscrit dans une logique dôurbanisation et de densification du site dô®tude, 
sans d®finition dôune programmation particuli¯re présentant une sensibilité vis-à-vis de la pollution des sols ni dôune 
gestion particulière de ce risque. 

EFFETS POSITIFS 

Compte tenu de lôhistorique du site en mati¯re dôaccueil dôactivit®s industrielles diverses pr®sentant des risques de pollution, ainsi que de lôimplantation de remblais h®t®rog¯nes, le projet de la ZAC « Sevran Terre dôAvenir Centre-ville 
ï Montceleux » intégrera une programmation adapt®e aux risques ainsi quôun traitement des sols pollu®s. Ainsi, il est ¨ attendre un impact positif du projet sur la gestion des sols pollu®s au sein du site dô®tude.  

IMPACTS MESURES 

Risque de pollution des sols par la programmation 

Le projet urbain ne pr®sente pas dôimpact direct sp®cifique vis-à-vis de lôaggravation de la pollution des sols, Aucune 
activit® ¨ risque de pollution nôest pressentie. Toutefois, des risques de pollutions résiduelles restent envisageables, 
comme pour tout projet urbain (et dans des proportions comparables au scénario de référence), du fait notamment 
de la génération de trafics pouvant entrainer une pollution chronique et/ou accidentelle et le risque dôincendie. 

 

 

Compatibilité du projet vis-à-vis de la pollution des sols 

Compte tenu du caract¯re urbain du site dô®tude, celui-ci présente une pollution de fond résiduelle, liée à plusieurs 
facteurs à prendre en compte dans le cadre de lôam®nagement du projet urbain : 

¶ La présence de secteurs ayant accueilli spécifiquement des activités polluantes pour les sols, 

¶ La pr®sence de remblais plus ou moins ®pais, sur lôensemble du site, tant sur les ®ventuels talus quôau sein 
de la zone plane de la zone de friche. 

 

Lô®tude historique de pollution des sols a mis en ®vidence la pr®sence de secteurs ¨ risques des pollutions sur 
lôensemble du site dô®tude. La ZAC sera am®nag®e en dehors des secteurs identifi®s comme portant les enjeux de 
pollution les plus forts. Toutefois, 3 secteurs sont identifiés au sein de la ZAC comme présentant des enjeux de 
pollution : 

¶ Modérés, sur 2 secteurs : 

o Les terrains de lôactuelle d®chetterie intercommunale 

o Les terrains dits « de la Marine » 

¶ Faibles, sur le seul secteur de lôactuelle piscine communale (stockage de chlore notamment) : 

 

Risque de pollution des sols par la programmation 

Les activités à risques sur lôenvironnement et notamment ceux li®s ¨ la pollution des sols, rel¯veront dôune 

instruction spécifique au titre des « Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement » menée 

sp®cifiquement par lôindustriel concern® (p®titionnaire). 

Les risques de pollution par les eaux de ruissellement rel¯veront dôune instruction sp®cifique au titre de la ç loi sur 

lôeau » menée par le futur aménageur pour apprécier la compatibilité des milieux récepteurs avec les points de 

rejets qui seront envisagés pour le r®seau dôassainissement pluvial des voiries.  

Compatibilité du projet vis-à-vis de la pollution des sols 

Des investigations et études complémentaires seront engagées, afin notamment : 

¶ De compléter la connaissance historique du site,  

¶ De compléter la connaissance relative à la qualité des sols : sondages au droit des zones à risque peu 
ou pas investiguées et au droit des parcelles jamais investiguées, 

¶ De compléter la connaissance relative à la qualité des eaux souterraines : mise en place de 
piézomètres pour compl®ter le r®seau existant (apr¯s v®rification de lô®tat des pi®zom¯tres existants) et 
réalisation de campagnes de contrôle de la qualité des eaux souterraines, avec un programme 
analytique assez large, 

¶ Dô®tudier la qualit® des gaz du sol, notamment au droit des zones de sols reconnues comme 
impactées par des composés volatils et au droit des futurs bâtiments, 

¶ De d®finir les modalit®s de gestion du site : ®tablissement dôun Plan de Gestion, conform®ment ¨ la 
méthodologie nationale de gestion des sites et sols potentiellement pollués (circulaire du 8 février 
2007), visant notamment à vérifier la compatibilité du site avec ses usages et aménagements projetés 
et à étudier les modalités de gestions des zones polluées identifiées. 

Un premier cadrage technique de lô®tat de pollution des sols sera envisagé sur les ilots non bâtis, et en priorité sur 
les terrains identifiés à enjeux de pollution. Ce cadrage sera ensuite être sera ®tendu ¨ lôensemble du projet urbain 
de la ZAC pour confirmer lôabsence de situation singulière et permettre le développement de la programmation 
souhaitée. Sur les secteurs déjà bâtis de la ZAC, des études spécifiques de pollution des sols seront donc 
réalisées au cas par cas, en fonction de la libération des terrains, ou de la capacité des activités présentes à 
permettre la réalisation des diagnostics et études. 
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Le projet sôinscrit donc majoritairement dans des secteurs d®pourvus de sensibilit®s particuli¯res vis-à-vis de la 
pollution des sols et des sous-sols. Cependant, les investigations spécifiques restent à engager au sein de la ZAC 
pour caractériser, sur la base dôanalyses techniques en laboratoire, les niveaux de pollutions r®ellement présents 
dans les sols. Dans cette optique, une étude de pollution des terres agricoles de la plaine de Montceleux sera 
men®e dans le cadre des prochaines phases dôactualisation de la pr®sente ®valuation environnementale. 

Ces niveaux de pollutions nécessiteront dô°tre trait®s dans le cadre du projet urbain, selon 4 ç niveaux » : 

¶ Des terres ne présentant pas de taux de pollutions significatives (équivalentes aux niveaux de fonds 
géologiques) ; 

¶ Des terres inertes pouvant être utilisées sur site ou acceptées en Installation de stockage de déchets inertes 
(ISDI) ; 

¶ Des terres non inertes pouvant être traitées sur site avec la mise en îuvre de confinement, ou pouvant °tre 
exportées hors site avec évacuation vers des filières de traitement spécifiques ; On rappellera à ce titre que 
le taux élevé de sulfates dans les sols est lié à la présence naturelle du Gypse. De ce fait, les terres 
extraites en Ile de France font lôobjet dôune d®rogation (annexe II de lôarrêté ministériel du 12 décembre 
2014 r®f®renc® [1] d®finissant les crit¯res dôadmissibilit® en ISDI) pour lôacceptation des terres pr®sentant un 
taux élevé de sulfates en Centre dôEnfouissement Technique. 

¶ Des terres non inertes présentant des niveaux de pollutions notables, nécessitant une réhabilitation avec 
évacuation systématique hors suite en filière agréée.  

En lô®tat actuel des donn®es, Dôapr¯s les investigations historiques et réglementaires réalisées il nôapparait pas 
dôincompatibilit® majeure entre les enjeux de pollution des sols identifi®s et le programme dôam®nagement de la 
ZAC. 

Au regard de la localisation pr®f®rentielle identifi®e, pour lôheure pour lôimplantation des équipements recevant du 
public et des ®tablissements sensibles de la ZAC, il apparait que lôensemble de ces programmes sont localis®s en 
dehors des secteurs à enjeux de pollution, ce qui tend à estimer la compatibilité entre le programme et les niveaux 
de pollution des sols. 

Cette compatibilité devra toutefois être confirmée par la réalisation des investigations de sols. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Migration des polluants vers lôaquif¯re 

Au regard de la pollution des sols, lôinfiltration des eaux pluviales au droit de la zone dô®tude est envisageable, mais 
peut ponctuellement être susceptible de dégrader la qualité des eaux souterraines, au droit de zones sources de 
pollution non réhabilitées présentant un fort potentiel de lixiviation. Le cas échéant, un traitement de ces zones est 
n®cessaire pour mettre en place des syst¯mes dôinfiltration. 

Cet impact reste localis® et ne concerne pas la plaine de Montceleux (projet Terre dôEaux). 

 

Sur la base du cadrage de pollution des sols réalisé à partir des investigations de terrain, une analyse des 
incidences et des risques sanitaires portés par le projet sera réalisée, à travers le croisement des diagnostics de 
pollutions des sols réalisés, et du projet urbain avec une répartition de la programmation attendue.  

Cette analyse aura notamment pour objectif dô®tudier plus spécifiquement la compatibilité des niveaux de pollutions 
en fonction dôune localisation pr®f®rentielle : 

¶ Du groupe scolaire et dôautres dô®quipements accueillant du public 

¶ Des ilots b©tis ¨ vocation dôhabitations ou de tertiaires 

¶ Des voiries et espaces publics 

En fonction des niveaux de pollutions et des incidences identifiées, un plan de gestion définira la stratégie pour 
prendre en compte cette problématique. Ce plan de gestion des terres sera mis en îuvre sur les secteurs 
identifi®s comme secteurs ¨ enjeu et lôaction de traitement des pollutions diffuses sera coordonn®e entre les 
différents sites ¨ lô®chelle de la ZAC, afin dôoptimiser le volume et la quantit® des terres brass®es et ¨ ®vacuer. Les 
îlots mutables devront ®galement int®grer un plan de gestion des terres ¨ lô®chelle de leur op®ration. 

Ce plan de gestion sôattachera donc ¨ pr®senter : 

¶ Les stratégies de confinement, sur place avec une estimation des concentrations résiduelles sur site ; 

¶ La définition des diff®rentes proc®dures dôexport des terres pollu®es, avec lôidentification des diff®rentes 
décharges acceptant les déblais identifiés. 

Les sols qui seront laissés en place suite aux aménagements des différents îlots pourront éventuellement 
présenter des concentrations résiduelles en certains polluants (métaux lourds notamment). Lô®quilibre d®blai / 
remblai des projets dôam®nagement (constructions comprises) peut notamment permettre dôenvisager des 
confinements de terre polluées, notamment en métaux lourds  

Enfin, la réalisation de schémas conceptuels permettra lôappr®ciation du risque sanitaire et sôaccompagnera, si 
n®cessaire, de lôapplication des mesures de gestion, et notamment des mesures assez classiques suivantes :  

¶ La mise en place et le maintien dôun recouvrement des remblais actuellement pr®sents sur la zone dô®tude 
par environ 30 cm de terres propres ou de surfaces min®ralis®es (mesure habituellement mise en îuvre 
lors dôam®nagement dôespaces verts) ;  

¶ la mise en place dôa minima 0,5 m de terre v®g®tale et un g®otextile au droit des terrains susceptibles 
dôaccueillir des espaces de jardins potagers ou de cultures locales alimentaires (jardins partag®s, jardins 
ouvriers, jardins privatifsé) et qui pr®senteraient des risques particuliers (remblais contaminés), 

¶ un traitement des zones dôinfiltration probl®matiques  

 

En fonction des niveaux de pollutions r®siduels du site apr¯s d®pollution et terrassements, des restrictions dôusage 
et prescriptions seront définies pour traduire le risque résiduel dans les CCCT de certains lots : 

¶ R®alisation dô®tudes compl®mentaires selon les secteurs 

¶ Restriction dôusage quant ¨ la typologie des b©timents et/ou des espaces ext®rieurs 

¶ Mesures de protection et de suivi dans le temps 

 

Migration des polluants vers lôaquif¯re 

Afin dô®viter la migration des polluants vers lôaquif¯re, les ®tudes ult®rieures du projet urbain veilleront ¨ adapter les 
principes de gestion des eaux pluviales afin dô®viter la cr®ation des zones dôinfiltration au droit des secteurs les plus 
pollués. Dans le cas contraire, les sols concernés seront préalablement traités (export des terres polluées et 
remplacement par des terres inertes). 
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3.4 -  HYDROGEOLOGIE 

HYDROGEOLOGIE 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Un aménagement urbain peut occasionner différentes perturbations vis à vis des écoulements souterrains : 

¶ modification de lôalimentation de la nappe en liaison avec lôimperm®abilisation de nouvelles surfaces et/ou la 
mise en place de r®seaux dôassainissement (collecte des eaux pluviales) ; 

¶ modification des ®coulements par la formation dôobstacles moins perm®ables que les formations en place 
(ouvrages ou effets de tassements) ou la formation de drains (zone d'excavation, drainage le long des 
canalisations,é), ainsi que par des pompages ou des rejets dans la nappe pouvant entra´ner une variation 
des niveaux piézométriques notamment en phase de travaux ; 

¶ pollution des eaux souterraines par des ph®nom¯nes dôinfiltration, les eaux r®inject®es ou, en ce qui 
concerne les nappes dôaccompagnement des cours dôeau, par ®changes directs avec les eaux superficielles 
(pompages notamment). 

La cr®ation dôun plan dôeau au sein de la plaine Montceleux est susceptible dôengendrer des incidences notables au 
regard de la nappe superficielle, du fait : 

¶ De la modification des infiltrations ®ventuelles sur site, du fait de lô®tanch®ification du fond du bassin 
supérieur et des jardins filtrants, 

¶ Des interactions possibles entre la nappe et les plans dôeau, notamment lô®tang de la Mor®e. 

Ces éventuelles interactions entre les plans d'eau et la nappe sont susceptibles de générer des incidences 
spécifiques sur la nappe superficielle, de type : 

¶ Quantitatives, du fait des volumes prélevés à la nappe pour l'alimentation des plans d'eaux, ainsi que, de 
manière indirecte, par un accroissement du déficit hydrique lié aux pertes annexes (évaporation, 
modification des ®coulementsé) 

¶ Qualitatives, du fait : 

o Des échanges stricto-sensu entre les bassins et la nappe, en fonction des différents usages ; 

o De la mise à l'air libre de la nappe, laquelle ne sera plus protégée des pollutions par la couche de 
terre la recouvrant, notamment durant la phase chantier ; 

o D'une modification à la hausse ou à la baisse, selon les saisons, des températures, du fait des 
échanges thermiques amplifiés entre la nappe et les autres milieux. 

Lô®volution tendancielle du territoire sôinscrit dans une logique dôurbanisation et de densification du site dô®tude, 
sans forc®ment dôinstruction particuli¯re (loi sur lôeau) en lôabsence de projet dôam®nagement dôensemble mais 
dans le respect des orientations fonctionnelles indiqu®es au document dôurbanisme en vigueur (PLU et futur PLU-
H). 

 

En outre, le sc®nario de r®f®rence est ®galement concern® par la mise en îuvre de la ligne 16 du grand Paris 
Express, et notamment de ses incidences vis-à-vis des nappes souterraines durant la phase de chantier et 
dôexploitation. 

 

EFFETS POSITIFS 

Le projet urbain met en place un principe dôassainissement des eaux pluviales privil®giant lôinfiltration (ou le rejet dans les eaux superficielles) avec, par cons®quent, un maintien de lôalimentation de la nappe aquifère : effet bénéfique 
par rapport au scénario de référence. 

La transformation de lôespace agricole (cultiv® en grande culture en agriculture traditionnelle recourant ¨ lôusage de produits chimiques) en un parc urbain à vocation récréative, sportive et écologique permettra à la fois dô®viter les 
apports de polluants dans la nappe sur ce secteur, et de réduire la quantité de polluants atmosphériques percolant dans les nappes (par fixation sur les sols via la pluie, puis percolation dans les sols)  grâce à un prétraitement par 
fixation végétale des différents polluants. 

Le projet nôintercepte pas de nappes participant ¨ lôalimentation en eau potable ou utilis®e en tant que ressource strat®gique ¨ lô®chelle du territoire métropolitain. 

Le réaménagement des voiries existantes et la mise en place de systèmes de gestion des eaux pluviales différenciées sur ces mêmes axes contribuera en outre à améliorer le traitement de la qualité des eaux pluviales, à travers un 
abattement des polluants chroniques par des filtres végétaux (noues, bassins paysagers) avant infiltration dans la nappe. 
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IMPACTS MESURES 

Perturbation des écoulements 

Le projet vient à la fois : 

¶ Aménager et donc imperméabiliser pour partie des secteurs aujourdôhui non b©tis, pour environ 31.6 ha 
répartis entre : 

o La frange ouest des terrains de la plaine Montceleux (dont une partie est aujourdôhui un espace de 
parking) : 6.1 ha 

o La frange Est de la plaine Montceleux : 5.2 ha 

o Les emprises des bassins ¨ lôexception de lô®tang de la Mor®e, soit pr¯s de 4 ha 

o La friche reliant la plaine Montceleux et le parc de la Poudrerie : 1.5 ha 

o Le terrain de lôactuelle d®chetterie : 10.3 ha 

o Les terrains dits « de la marine » : 3.1 ha 

o Le stade André Dupré : 1.4 ha  

¶ Densifier des secteurs urbains bâti et devrait, de ce fait, accroitre les surfaces imperméabilisées, et ainsi 
modifier lô®coulement physique des eaux pluviales jusquôau milieu naturel r®cepteur, notamment : 

o Au droit de la cité Sportive Gaston Bussières 

o Au droit de lôilot de la piscine communale (1 ha) 

Lô®tang de la Mor®e est cr®® en d®blais dans la nappe phr®atique ce qui peut engendrer des modifications de son 
écoulement. En effet, le niveau nominal (NN ou niveau permanant) de lôEtang de la Mor®e sera calé au niveau 
dô®tiage de la nappe superficielle, soit à 55 NGF avec un fond moyen proposé à 2.50 m en-dessous de ce niveau, 
soit 52.50 NGF. Lô®tude r®alis®e au droit du futur bassin par Fondasol entre octobre 2015 et juillet 2016 (ann®e 
particulièrement hydro-déficitaire) montre que le niveau de la nappe superficielle fluctue entre 55 NGF en période de 
basses eaux et 56.20 NGF en périodes de moyennes et hautes eaux. 

Lôalimentation de lôensemble des bassins se fera gr©ce aux eaux de ruissellement mais ®galement gr©ce aux eaux 
de lô®tang de la Morée en relation hydraulique directe avec la nappe qui sera ainsi sollicitée. 

Dôautre part, sur le reste du site, la nappe phréatique a été mise en évidence à faible profondeur dans certains 
secteurs. Les structures nécessaires dans le sous-sol (fondations, stationnement souterrains, é) pourront constituer 
autant dôobstacles ¨ ses ®coulements. De fa­on g®n®rale, lôimplantation dôun ouvrage au sein dôune nappe 
souterraine modifie ponctuellement lô®coulement des eaux qui va diverger de part et autre de lôobstacle, celui-ci 
cr®ant une ®l®vation du niveau en amont de lôouvrage et un rabattement (baisse du niveau) en aval. 

Le projet est, également, susceptible dôentrainer la mise en place de systèmes de pompage des eaux souterraines. 
Les pompages d'eau souterraine sôaccompagnent dôeffets non n®gligeables sur la hauteur de la nappe phr®atique 
(c¹ne de rabattement) avec des interf®rences possibles entre les diff®rents pompages. Lôutilisation de pompes ¨ 
chaleur ne constitue toutefois pas la solution dôalimentation ®nerg®tique retenue ¨ lô®chelle du quartier et les 
pompages potentiels ne devraient ainsi concerner que quelques ®quipements ou dispositifs dôarrosages ponctuels 
sans incidence cumulative entre eux.  

Le projet est susceptible dôentrainer un impact sur le niveau dôeau de la nappe souterraine. En effet, 
lôimperm®abilisation de surfaces actuellement non artificialis®es ainsi que la mise ¨ nu de la nappe peuvent 
participer ¨ une r®duction des apports dôeau dans la nappe. Cela peut avoir des cons®quences, dôune part pour 
lôalimentation de captages priv®s et dôautre part pour lôalimentation de zones humides du site. 

Prise en compte des risques liés à la dissolution du gypse 

La modification des écoulements des eaux pluviales, et notamment leur infiltration dans les sols, de même que les 
®ventuels pr®l¯vements dans les nappes, sont susceptibles dôentrainer une modification des ®l®ments gypseux 
présents dans les sous-sols, et ainsi accroitre le risque de leur dissolution. 

Ces éléments sont analysés ci-après dans la partie 3.6 « Risques Naturels ». 

 

 

Perturbation des écoulements 

Lôam®nagement de lôEtang de la Mor®e, et dôune mani¯re g®n®rale lôensemble des ®changes avec la nappe, feront 
lôobjet dô®tudes d®taill®es pour qualifier les impacts et proposer des mesures adapt®es pour la pr®servation de la 
ressource et de son suivi quantitatif et qualitatif. Ces principes seront valid®s dans le cadre de lôinstruction au titre 
de la loi sur lôEau. 

Dôune manière générale, le projet veillera à ce que les ouvrages dans la nappe soient les plus limités possible par : 

¶ Lôapplication de la r¯gle dôurbanisme limitant le nombre de places de stationnement ¨ l'®chelle du 
programme à proximité des gares de RER et du Grand Paris Express, permettant notamment de limiter le 
nombre de parkings souterrains sur la ZAC et donc le nombre de sous-sol ; 

¶ Lôarchitecture des b©timents pourra °tre adapt®e de mani¯re ¨ limiter les interventions dans la nappe 
phréatique : 

o L'emprise des parkings souterrains sera contenue au maximum sous les bâtiments, afin de ne pas 
augmenter les surfaces imperméabilisées et la surface faisant obstacle à l'écoulement de la 
nappe ; 

o Les niveaux de sous-sol seront adaptés en fonction du niveau piézométrique de la nappe. La 
réalisation de demi-niveaux en Rez-de-chaussée et rez-de-jardin sera envisagée, afin de limiter la 
profondeur des ouvrages souterrains et réduire au maximum les interactions avec la nappe. 
 

Le projet respectera les règles du document dôurbanisme en vigueur (PLU de 2015) permettant dôassurer le 
maintien dôun taux minimal de pleine terre et des principes de r®duction dôimpact sur la nappe. 
Des prescriptions supplémentaires seront fixées au sein de la ZAC (cahiers des charges de cession de terrain, 
cahiers de prescriptions architecturales, urbaine, paysagère et environnementale) : 

¶ Le respect des emprises au sol des bâtiments ; 

¶ Des prescriptions visant ¨ contenir lôemprise des niveaux souterrains au droit des parties a®riennes des 
bâtiments ; 

¶ Des r¯gles quant ¨ lôimperm®abilisation des espaces ext®rieurs. 

Afin dôaffiner le calage des diff®rents niveaux de sous-sols vis-à-vis de la nappe, des études de suivi des niveaux 
pi®zom®triques seront mises en îuvre durant les phases ult®rieures de définition du projet. 

Des ®tudes seront men®es pr®alablement ¨ la mise en îuvre de pompages pour s'assurer de leur faisabilit® et de 
leurs effets sur la nappe. De plus, la mise en place de pompages est soumise à Déclaration ou Autorisation au titre 
de la Loi Sur l'Eau en fonction du débit de prélèvement. 

 

 

 

 

 

 

 

Prise en compte des risques liés à la dissolution du gypse 

Les principes dôassainissement et de gestion des eaux prendront en compte les risques li®s ¨ la dissolution du 
gypse, et notamment la réglementation en vigueur en matière de plan de prévention des risques naturels liés aux 
mouvements de terrains. 

Les mesures prises en ce sens sont détaillées ci-après dans la partie 3.6 « Risques Naturels »  
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Qualité des eaux souterraines 

Au regard dôune op®ration dôurbanisme et compte tenu de la gestion s®parative envisag®e des eaux de 
ruissellement, un risque de pollution chronique, saisonnière et accidentelle existe au regard : 

¶ de la pollution dôorigine routi¯re, 

¶ des eaux dôextinction dôincendie, 

¶ des interventions dans la nappe (niveaux inférieurs des bâtiments, parcs de stationnement et création de 
lô®tang de la Mor®e),  

¶ de lôentretien des espaces verts par une utilisation de produits phytosanitaires qui peut être de nature à 
contaminer la nappe de manière chronique et/ou saisonnière.  

En outre, la qualité des eaux souterraines est susceptible d'être affectée par les éventuelles interactions entre les 
plans d'eaux et la nappe superficielle. Les bassins jouent un rôle dans la gestion des eaux pluviales du site et le 
ruissellement et la collecte des eaux pluviales issues des secteurs environnants représentent une source possible 
de contamination de la nappe souterraine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En phase chantier 

La phase de travaux présente une sensibilité particulière vis-à-vis des perturbations temporaires des écoulements 
souterrains avec : 

¶ Lors des éventuelles phases de création des bassins et dôexcavation et de mise en îuvre des fondations, 
des modifications des niveaux piézométriques et un risque de pollution en liaison avec des pompages et 
des rejets temporaires ;  

¶ un risque de colmatage des horizons superficiels par lôentra´nement de particules fines issues du lessivage 
des sols mis à nu ou de tassement lié à la circulation des engins de chantier. 

 

 

 

Qualité des eaux souterraines 

Un contr¹le r®gulier de la qualit® des eaux au sein des bassins sera mis en place. De m°me, la pr®sence dôune 
filtration naturelle des eaux via les jardins filtrants participera au maintien de la bonne qualité des eaux.  

Le principe dôassainissement qui sera mis en place au droit du projet devra permettre de garantir la préservation de 
la nappe. 

La mise en place du r®seau dôassainissement et toutes interventions sur ce dernier devront faire lôobjet dôune 
attention particulière, notamment vis-à-vis de lô®tanchéité dans le cas où il serait implanté à une profondeur 
importante. Toute perm®abilit® peut en effet induire une contamination de lôaquif¯re et/ou un drainage de la nappe 
par le réseau pouvant conduire à une saturation des collecteurs.  

La mise en îuvre opérationnelle du principe de gestion des eaux pluviales devra être en accord et adapté si 
nécessaire aux résultats des études de pollution des sols de manière notamment à ne pas favoriser la migration de 
polluants au travers de lôinfiltration des eaux pluviales.  

La collecte et le prétraitement des eaux de ruissellement issues des voiries, notamment à travers les filtres 
v®g®taux des noues et bassins permettront de limiter les risques de pollution dôorigine routi¯re. 

Les niveaux et les parcs de stationnement, ainsi que les divers ®quipements qui sôinscriront dans les horizons 
aquifères seront préférentiellement réalisés de façons étanches (cuvelage) de manière à limiter considérablement 
le risque de contamination de la nappe par des pompages de rabattement et des pollutions directes des zones de 
stationnement.  

 

L'entretien des espaces verts se fera par la mise en îuvre de pratiques raisonn®es et de techniques alternatives. 
L'objectif sera de réduire au maximum l'utilisation des produits phytosanitaires, tant sur les espaces publics que les 
espaces privés. On rappellera que la ville de Sevran est engagée dans une démarche de gestion des espaces 
verts « 0 phyto ». 

Lôemploi de produits phytopharmaceutiques sur les espaces publics est dor®navant interdit. De m°me, concernant 

les espaces privés, la Loi n° 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits 

phytosanitaires sur le territoire national interdit à compter du 1er janvier 2022 la mise sur le marché, la délivrance, 

l'utilisation et la détention de ces produits pour les particuliers (avec des exceptions). 

 

En phase chantier 

Les contraintes et les engagements suivants en matière de protection de la qualité des eaux et des milieux naturels 
seront inscrits dans les marchés de travaux signés avec les entreprises : 

¶ Les installations de chantier, les aires de stationnement des engins et les zones de stockage de 
produits polluants seront implantées au-dessus de la côte de crue centennale, sur une surface 
imperméabilisée à minima par un compactage associé à la mise en place d'un équipement de 
confinement ; 

¶ Les engins seront correctement entretenus afin dô®viter ou de stopper rapidement toute fuite ; 

¶ Si elles doivent se faire sur site, les vidanges des engins seront réalisées sur des aires étanches, 
de capacité de rétention suffisante. Elles ne seront pas effectuées par temps pluvieux et les 
produits de vidange seront évacués pour retraitement ; 

¶ Une aire de stockage et de confinement sera am®nag®e ¨ lôaval des zones terrass®es, et isol®es 
hydrauliquement des exutoires de  

¶ surface par la mise en place de syst¯mes de r®tentions (boudinsé). 

Dôune mani¯re g®n®rale, des ®tudes devront °tre r®alis®es pr®alablement ¨ chaque intervention majeure dans la 
nappe, temporaire ou permanente (ouvrage formant un obstacle, pompage, rejeté), afin dô®valuer la faisabilit® et 
les impacts de ces aménagements. 
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Les rejets des pompages temporaires devront faire lôobjet dôune analyse multicrit¯re permettant dôadopter le 
principe le plus approprié au regard des contraintes et des sensibilités : 

¶ le rejet au réseau dôassainissement est à éviter autant que possible pour ne pas induire de 
dysfonctionnement (saturation par un exc¯s dôeau, obstruction par des d®p¹ts de fines,é) ; 

¶ Il nôexiste pas dôexutoire naturel, le cours dôeau de la Mor®e ®tant int®gr®, ¨ lôheure actuelle, au r®seau 
dôassainissement ; 

¶ Le rejet par r®injection est la solution ¨ privil®gier puisquôelle permet de conserver un certain ®quilibre de 
lôaquif¯re tout en se prot®geant des risques de pollution par lôeffet de filtration des premiers horizons. 
Cependant, elle est peu adaptée au site et surtout au programme urbain envisagé puisque les lots seront 
particuli¯rement contraints et que peu dôespace seront libres pour permettre ce principe de r®injection. La 
présence de pollution dans le sous-sol est également une contrainte forte avec un risque de mise en 
mouvement des polluants.  

Aussi, dans les phases ult®rieures de d®finition du programme, une strat®gie de phasage et dôorganisation des 
chantiers sera ®tudi®e pour permettre dôenvisager cette solution dans le maximum de configuration avec 
éventuellement des zones de réinjection identifiées, mutualisées et purgées de tout contaminant. 

 

 



Grand Paris Aménagement  Etude dôimpact / Impacts et mesures du projet Création de ZAC / Sevran Terre dôAvenir Centre-ville ï Montcele ux 

 

  D - 16  
 

 

3.5 -  HYDROLOGIE, EAU ET ASSAINISSEMENT 

HYDROLOGIE, EAU ET ASSAINISSEMENT 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

La r®alisation dôun projet urbain est en interaction avec plusieurs param¯tres relatifs ¨ la gestion de lôeau, et pouvant 
être affectés : 

¶ Lôhydrologie de surface est susceptible dô°tre modifi®e par le projet selon 2 plans : 

o Lôaugmentation quantitative des d®bits des cours dôeau r®cepteurs des eaux de ruissellement 
issues de zones imperméabilisées ; 

o La modification qualitative de ces m°mes cours d'eau, avec un risque dôalt®ration de la qualit® des 
milieux récepteurs. 

¶ Lôalimentation en eau constitue ®galement un facteur pouvant °tre affect® ¨ double titre par le projet urbain : 

o Vis-à-vis de la protection de la ressource, li®e ¨ la proximit® ®ventuelle des captages dôalimentation 
en eau potable dans la zone dôimplantation du projet 

o Vis-à-vis des besoins de consommation générés par le projet, en eau potables, mais également en 
eau spécifique (entretien des espaces publics, besoins des activit®sé) 

¶ Lôassainissement des eaux, tant pour les eaux us®es que pour les eaux pluviales, est le dernier facteur 
pouvant être affectés, vis-à-vis : 

o De lôaugmentation quantitative des rejets devant °tre collect®s puis trait®s par les réseaux publics 

o De la modification des niveaux de charges polluantes ¨ traiter, et de lôad®quation avec les capacit®s 
de traitement des systèmes avant rejet au milieu naturel. 

Lôensemble de ces facteurs sont en interactions les uns par rapport aux autres, et les incidences du projet en 
matière de pollution des eaux (via les sols par lixiviation ou par ruissellement) peuvent affecter les milieux naturels, 
selon plusieurs niveaux : 

o La pollution chronique : il sôagit de lôensemble des pollutions li®es ¨ la circulation des véhicules (usure 
de la chaussée, corrosion des éléments métalliques, usure des pneumatiques, éléments flottants, 
hydrocarbures et ®missions dues aux gaz dô®chappement). Ces polluants sont transport®s hors de la 
plate-forme par les vents et les eaux de ruissellement. 

o La pollution accidentelle : elle survient ¨ la suite dôun d®versement de mati¯res polluantes cons®cutif ¨ 
un accident de la circulation ou un incendie (eaux d'extinction chargées de débris et de produits divers). 
La gravité de ses conséquences est très variable en fonction de la nature et de la quantité de produit 
d®vers®, mais aussi du lieu de d®versement et de la ressource susceptible dô°tre contamin®e. 

o La pollution saisonni¯re : elle r®sulte de lôemploi de produits de d®vergla­age fondants (chlorure de 
sodium essentiellement) et de produits abrasifs utilisés dans le cadre du service de viabilité hivernale 
ainsi que de produits phytosanitaires utilis®s dans le cadre de lôentretien des espaces v®g®talis®s 
(d®sherbants, engraisé). 

La pollution liée aux travaux : En milieu urbain, elle a pour principale conséquence l'obstruction des collecteurs 
d'assainissement avec l'introduction d'importantes quantités de matières en suspension dans le réseau 
d'assainissement par les envols de poussières, le ravinement des sols mis à nu et la circulation des engins de 
travaux sur le réseau de voirie. De plus, la circulation des engins et le stockage de divers produits nécessaires à la 
réalisation du chantier (ciments, hydrocarbures, é) augmentent les risques de pollutions des eaux. Par ailleurs, les 
travaux peuvent engendrer des altérations des propriétés de la couverture superficielle des formations aquifères, 
des infiltrations de matières en suspension ainsi que de produits polluants tels que les hydrocarbures utilisés par les 
engins de chantier. 

 

 

 

Lô®volution tendancielle du territoire sôinscrit dans une logique dôurbanisation et de densification du site dô®tude, 
sans forc®ment dôinstruction particuli¯re (loi sur lôeau) en lôabsence de projet dôam®nagement dôensemble mais 
dans le respect des orientations fonctionnelles indiqu®es au document dôurbanisme en vigueur (PLU et futur PLU-
H). 
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EFFETS POSITIFS 

Le projet urbain met en place un principe dôassainissement qui d®connecte les eaux pluviales des eaux usées, et sôinscrit ainsi dans le prolongement de la gestion diff®renci®e aujourdôhui mise en îuvre sur Sevran. 

Le réaménagement des voiries existantes permettra la mise en place de systèmes de gestion des eaux pluviales plus performants sur le plan de la gestion et le plan ®cologique, notamment en mettant en îuvre des ouvrages ¨ lôair 
libre et végétalisés, de type noues ou bassins naturels végétalisés.  

La mise en place dôun traitement de la qualit® des eaux pluviales, ¨ travers un abattement des polluants chroniques par des filtres végétaux (noues, bassins paysagers) présente un effet bénéfique pour le milieu naturel concerné 
(infiltration ou réseau superficiel) par rapport à un scénario de référence sans maîtrise de la qualité des rejets. 

IMPACTS MESURES 

Eau potable 

La création des 3 200 nouveaux logements et des superficies dédiées aux activités économiques entraineront 
lôarriv®e de nouvelles populations sur le site, estim®es ¨ environ 8 000 habitants et 500 employés supplémentaires 
au sein du quartier. Compte tenu des consommations dôeaux potables moyennes constat®es ¨ lô®chelle de la ville de 
Sevran, il est ¨ attendre une augmentation des consommations li®es au projet dôenviron 360 000 m

3
 dôeau potable 

supplémentaires par an. 

Les nouvelles activités pourront également être de nature à développer des besoins spécifiques en alimentation en 
eau, pour le fonctionnement de leur activit® ou pour la lutter contre le risque dôincendie.  

Lôentretien des nouveaux espaces publics de voiries et lôarrosage des espaces verts peuvent repr®senter des postes 
de consommation d'eau importants, notamment pour le parc urbain. 

Enfin, la création d'un équipement nautique constituera un poste de consommation notable d'eau potable au sein du 
projet. Dans son fonctionnement g®n®ral, lô®quipement nautique engendre des besoins quotidiens en eau potable 
(douches, sanitaire, entretien, é).  

De plus, dans lôhypoth¯se o½ lôalimentation du bassin ne pourrait °tre assur®e par des solutions alternatives au 
réseau dôAEP telles quôenvisag®es ¨ ce stade du projet, une adduction en eau potable sera alors nécessaire. 
Lôenjeu r®side essentiellement sur lôentretien annuel du bassin : selon lôavis de lôARS, ce bassin qui représente un 
volume de près de 30 000m

3
 devra être vidangé au minimum deux fois par an, soit 60 000m

3
 par an minimum. Les 

conditions dôalimentation devront °tre ®valu®es avec le service gestionnaire. 

 

R®seau dôassainissement structurant 

Lôemprise de Terre dôEaux est travers®e par deux canalisations dôassainissement structurantes qui appartiennent au 
réseau primaire du Département de la Seine-Saint Denis : 

¶ Une canalisation dôeaux pluviales en diam¯tre 1600, puis 1800 mm, 

¶ Une canalisation dôeaux us®es en diam¯tre 600, puis 800 mm. 

Ces deux ouvrages ont été pos®s au d®but des ann®es 80 ; la Direction D®partementale de lôEau et de 
lôAssainissement (DEA) en est le gestionnaire. 

Leurs trac®s obliques par rapport ¨ lôemprise de Terre dôEaux impactent lôorganisation du projet urbain. Lôopportunit® 
de leur d®viation partielle est ¨ lô®tude. Des ®changes avec le gestionnaire permettront dôanalyser la faisabilit® 
technique et administrative de ces actions, avec notamment des sections hydrauliques au moins équivalentes aux 
sections actuelles. 

 

Eaux usées 

Dôune mani¯re g®n®rale, le r®seau eaux us®es sera organis® le long des voiries du projet urbain, en direction des 
collecteurs existants structurants, de manière gravitaire. La présence de 2 collecteurs structurants, un au nord 
(600mm de diamètre) en direction de la N370 et un au sud (500mm de diam¯tre) le long du canal de lôOurcq 
permettra de définir plusieurs bassins versants de gestion des eaux usées. 

Les eaux usées seront intégrées aux eaux traitées ¨ lô®chelle de lôagglom®ration, ¨ la station dô®puration ç Seine 
Morée » récemment créé, qui traitera donc les nouveaux effluents liés à la création de logements, d'activités et 
d'équipements. 

Le détail précis de la programmation de la ZAC n'est pas défini pour le moment, cependant il est possible d'estimer 
les quantités d'eaux usées générés par le projet (en Equivalent Habitant (EH)) par une première approche 

Eau potable 

Lôalimentation en eau sera assur®e par le r®seau dôadduction en eau potable du SEDIF, ¨ partir de lôusine de 
Neuilly-sur-Marne. Le programme d®veloppera un r®seau dôeau potable sous les nouvelles voiries, en se 
raccordant au réseau existant et en respectant la hiérarchisation de celui-ci. 

Il conviendra de promouvoir des constructions développées dans le concept de Haute Qualité Environnementale 
(HQE) dont les ®conomies dôeau font partie des objectifs vis®s. Les cahiers des prescriptions Architecturales, 
Urbanistiques, Paysagère et Environnementales (CPAUPE) des ilots à bâtir et des espaces paysagers préciseront 
les préconisations à prendre en compte afin de réduire les besoins en eau potable du projet urbain. 

Une attention particulière sera portée dans la localisation des bornes incendies et des pressions nécessaires pour 
la desserte du nouveau quartier. Les études à conduire dans le cadre de la définition du projet urbain veilleront à 
affiner les besoins en ®quipements ®ventuels (suppresseurs, raccordsé). 

Les besoins en eau d'arrosage seront limités par : 

¶ La plantation d'une végétation adaptée, peu consommatrice ; 

¶ La mise en place de système d'arrosage efficace et adaptée aux besoins réels des plantes, évitant les 
pertes d'eau par évaporation. 

 
 

 

Réseau dôassainissement structurant 

Le dévoiement « minimal » des canalisations dôeaux us®es pr®sentes sur le site du projet terre dôEaux permettrait 
de contourner la partie centrale du projet Terre dôEaux (Equipement central de la Pirogue, Aménagements liés à la 
vague de surf, é). Il pr®sente plusieurs int®r°ts : 

¶ Adapter le trac® aux nouvelles donn®es de lôoccupation des sols, 

¶ Implanter les r®seaux sous les emprises accessibles en tout temps par lôexploitant - sécuriser les deux 
ouvrages en phase de travaux de Terre dôEaux, 

¶ « Rallonger » la durée de vie des ouvrages dans cette partie de leur linéaire  
 

Si les ®changes avec le DEA pour ces d®voiements nôaboutissaient pas, lôorganisation du projet urbain serait 
réajustée pour maintenir les réseaux à leurs emplacements. 

 

 

Eaux usées 

Les ®tudes de d®finition ult®rieures du projet permettront dôaffiner les besoins pr®cis du r®seau dôassainissement 
du quartier et sa géométrie pour favoriser les écoulements gravitaires.  

Compte tenu de la topographie des sols, de la proximité de la nappe et des dimensions du site, une vigilance est 
requise vis-à-vis des pentes n®cessaires ¨ lô®coulement des eaux us®es vers les r®seaux existants, et en vis-à-vis 
du collecteur traversant la plaine Montceleux. 

Le cas échéant, des éventuelles stations de relevages pourraient sôav®rer n®cessaires. 

Lôavancement des ®tudes urbaines et de programmation permettra de d®tailler les capacit®s r®elles du r®seau ¨ 
accepter les rejets dôeaux us®es canalisation par canalisation. Ces ®tudes veilleront ¨ intégrer le développement et 
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raisonnant sur le nombre de nouveaux habitants et d'emplois crées. 

Les hypothèses retenues sont les suivantes : 

¶ Le projet apportera 8 000 nouveaux habitants : pour les nouveaux habitants, le ratio utilisé sera : 1 habitant 
= 1 EH. 

¶ Le projet créera environ 500 emplois nouveaux : pour les activités et commerces, le ratio utilisé sera : 1 
emploi = 0,5 EH. Il a été choisi ici de prendre un ratio maximum, étant donné que la répartition détaillée des 
emplois créés par type d'activités (commerces, bureaux, services etc.) reste approximative. 

On peut donc évaluer les nouveaux effluents générés par les habitants et les emplois du projet urbain à environ              
8 250EH. On notera qu'il s'agit d'une estimation succincte donnée uniquement à titre indicatif. 

A l'heure actuelle, le programme des équipements publics n'est pas assez avancé pour permettre d'évaluer les 

effluents qui seront générés par les nouvelles classes scolaires, berceaux en crèche ou par hébergements 

temporaires. Lôaccueil potentiel dôune programmation hôtelière est également susceptible de faire augmenter 

sensiblement la quantité d'eaux usées à traiter. En effet, on considère usuellement le ratio suivant pour les hôtels : 

1 lit = 1 EH.  

 

Eaux pluviales 

Le projet de construction entraînera une modification du ruissellement de surface du fait de la construction de 
b©timents et de lôimperm®abilisation des sols (voiries, espaces publics min®ralis®s). Un premier estimatif des 
superficies nouvellement artificialis®es, r®alis®es dans lô®tude de cadrage hydraulique, met en avant : 

¶ Une superficie totale des bassins versants interceptés par les secteurs am®nag®s dans la ZAC dôenviron        
53 ha 

¶ Une superficie active estimée à environ 32 ha 

¶ Un volume global ¨ stocker de lôordre de 14 800 m
3
 pour la pluie d®cennale pour lôensemble de la ZAC. 

 

 

 

Le projet mettra en îuvre un principe de gestion s®parative des eaux pluviales, et permettra la gestion sur site de 
lôensemble des eaux pluviales tombant au sein du p®rim¯tre du projet : 

¶ Soit par une infiltration directe vers la nappe à travers les sols 

¶ Soit par un rejet au r®seau dôassainissement des eaux pluviales à débit limité. 

¶ Soit par rejet au milieu naturel que constitueront les futurs plans dôeaux du parc urbain 

Le projet nôentrainera donc pas dôimpact vis-à-vis de lôaugmentation des volumes dôeaux pluviales rejet®s vers le 
r®seau dôassainissement des eaux pluviales actuel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

la connexion du r®seau dôassainissement futur avec les capacit®s du r®seau actuel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eaux pluviales 

Le projet urbain sôinscrira dans lôobjectif dôassurer la gestion des eaux pluviales autant que possible ¨ ciel ouvert, 

dans des ouvrages naturels et paysagers (noues, bassinsé) qui participeront au dessin de la trame bleue du futur 

quartier. Dans le cas de rejet au réseau hydrographique de surface, une rétention sera assurée afin de limiter les 

rejets à 2L/s/ha, conform®ment au zonage pluvial de la Direction de lôEau et de lôassainissement du Conseil 

Départementale de Seine-Saint-Denis (DEA 93).  

 

Lôensemble des dispositifs de gestion des eaux pluviales devront °tre dimensionn®s au minimum pour assurer la 

gestion des évènements pluviaux présentant une période de retour de 10 ans. Pour ce faire, lô®tude de cadrage 

hydraulique a mis en îuvre un principe de gestion des eaux pluviales basé sur une séparation en différents 

bassins versants : 

¶ Un bassin versant nord couvrant le projet Terre dôEaux, dont lôexutoire est constitu® par les futurs plans 

dôeau ; 

¶ Un bassin versant au sud, dont lôexutoire est la Morée, en tant que collecteur départemental des eaux 

pluviales. 

Chaque bassin versant est ensuite découpé en plusieurs sous-bassins versants. 

 

Il sera toutefois recherché un principe de gestion des eaux pluviales type « 0 rejets », avec une infiltration totale 

des eaux pluviales ¨ lô®chelle de lôop®ration, si les caract®ristiques techniques, et notamment la perm®abilit® des 

sols et lôal®a de dissolution du gypse le permet. 

 

Le principe de gestion des eaux pluviales repose sur les principes suivants :  

¶ sur les espaces publics par une conception adaptée des ouvrages : 

o une collecte et une infiltration des voies nouvelles par lôam®nagement de noues paysag¯res ou 
tranchées drainantes le long des voiries 

o une collecte canalisée (noues, ouvrages intégrés) sur les espaces publics min®ralis®s jusquôaux 
systèmes de rétention/infiltration paysagers 

¶ sur les espaces privés par des prescriptions sur les lots privés visant à : 

o une limitation de lôimperm®abilisation des sols, notamment par le maintien dôespaces de pleine 
terre en cîur dôilots ; 

o une gestion à la parcelle pour une infiltration totale des eaux pluviales sur le site. En cas de 
dérogation à cette règle, un rejet au réseau public de collecte et de gestion des eaux pluviales 
pourra être envisagé, après une rétention des eaux (débit limité à fixer par le gestionnaire). 



Grand Paris Aménagement  Etude dôimpact / Impacts et mesures du projet Création de ZAC / Sevran Terre dôAvenir Centre-ville ï Montcele ux 

 

  D - 19  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise en compte de la Morée 

 

La mise en îuvre de ces principes permettra dôassurer : 

o une limitation de la pollution des eaux de ruissellement et une maitrise du transfert de polluants, 

o une pr®servation de lôalimentation de la nappe et du bon état des milieux aquatiques. 

Au-del¨ de lôoccurrence trentennale, les ®tudes ult®rieures de d®finition du projet urbain veilleront ¨ d®finir, au sein 
des espaces publics, les secteurs pouvant accepter une mise en eau partielle (voiries, creux des espaces publics, 
secteurs non sensiblesé) et assurant la canalisation des eaux vers leur exutoire : parcours à moindre dommage. 

Compte tenu de la topographie plane du site, une attention particulière devra être apportée sur le nivellement en 
surface des voiries, afin de permettre lô®coulement des eaux pluviales vers les zones de r®tention et dôinfiltration en 
d®pit de pentes tr¯s faibles. Une vigilance est ¨ mettre en îuvre vis-à-vis des ouvrages susceptibles de se situer à 
proximité du toit de la nappe souterraine. 
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En dehors de la possibilité d'une alimentation des bassins en eau par la mise en place d'une prise d'eau sur la 
Morée enterrée, le projet urbain n'entrainera pas de modification de la structure actuelle de l'ancien cours d'eau 
canalisé et enterré. 

 

 

Qualité des eaux de surface 

Lôalimentation des bassins étant assurée en grande majorité par les ruissellements urbains et par les écoulements 
hypodermiques, ils devront faire face aux flux hydrauliques et polluants ainsi acheminés. 

Selon les estimations effectu®es, lôeau des bassins est renouvel®e 4 fois par an, ce qui ne suffit pas à assurer la 
qualit® des eaux. Une circulation dôeau entre les bassins est donc n®cessaire pour assurer une certaine 
homog®n®it® des masses dôeau et ®viter le d®crochage biologique du Bassin Sup®rieur. 

La qualité des eaux est à mettre en perspective selon les usages spécifiques à chaque bassins et équipements : 

¶ Bassin supérieur : usage sensible liés aux activités nautiques avec localement une baignade naturelle  

¶ Jardins filtrants : sans usage sensible 

¶ Etang de la Morée : fonction paysagère et écologique sans usage sensible 

¶ Equipement nautique (piscine et vague de surf) : usage très sensible lié à la baignade avec une forte 
fr®quentation mais disposant dôun circuit dôeau sp®cifique et contr¹l®. 

 

 

 

 

 

 

 

Prise en compte de la Morée 

Le projet mettra en îuvre un principe de prise en compte de la Mor®e en r®servant une continuit® non b©tie le long 
du cours d'eau. Cette continuité s'inscrira dans un principe de préservation de l'avenir, et n'obérera ainsi pas les 
possibilités éventuelles de réouverture du cours d'eau, sa mise à l'air libre et sa renaturation éventuelle à long 
terme à travers le projet. 

 

Qualité des eaux de surface 

Mesures pour la qualité des eaux des bassins 

La neutralisation des pollutions sera assurée par une succession de mécanismes physiques et biologiques qui sera 
favorisée par la conception hydraulique et écologique des bassins : décantation, dilution, adsorption, 
phytoremédiation, oxygénation, ... Les modelés des berges, la géométrie des fonds, les choix des substrats et le 
projet végétal favoriseront la diversité des milieux et des habitats nécessaires à la régénération de la qualité des 
eaux. 

Une circulation des masses dôeau entre lô®tang de la Mor®e et le bassin sup®rieur sera mise en îuvre dans le but 
dôassurer le maintien de la qualit® des eaux. Ainsi, les eaux de lô®tang de la Mor®e seront conduites vers le bassin 
sup®rieur via un syst¯me de pompes. Les masses dôeau seront ensuite acheminées par gravité vers des jardins 
filtrants pour revenir dans lô®tang de la Mor®e. Ce qui permettra : 

¶ Dô®viter le d®veloppement dôun film bact®rien en surface, 

¶ Dôhomog®n®iser les masses dôeau, 

¶ Dôoxyg®ner les masses dôeau, 

¶ De renouveler les masses dôeau. 

Également pour contrôler la prolifération des micro-organismes et ®viter lôapparition de d®s®quilibres biologiques, 
les complémentarités de la chaîne trophique seront privilégiées en assurant la diversité des biotopes. 

Lô®quilibre des populations de plancton sera recherché pour assurer les fonctions de production primaire, de 
filtration et dôadsorption des nutriments. Cette diversit® favorisera lô®quilibre des populations dôherbivores. 

Pour la flore, le développement de roselières pour leur rôle épuratoire et pour leur int®r°t dans lôaccueil de la faune 
(poissons, avifaune, insectes, odonates, batraciens,) sera également favorisé. Ces surfaces représenteront près de 
2,5 ha, soit 30% de la surface des plans dôeau et des zones humides cr®®es. 

Les arbres et la v®g®tation de haute tige seront recul®s des plans dôeau pour r®duire la biomasse recueillie dans 
les plans dôeau. Des plantes ombrageantes sur les rives des pi¯ces dôeau seront malgr® tout introduites dans le 
cadre de la valorisation écologique et paysagère du projet, afin de réduire le réchauffement des eaux. 

Ce principe de conception des plans dôeau permet d'introduire des potentialit®s de diversification de la flore et des 
habitats. Ainsi, des v®g®taux sp®cifiques des plans dôeau et des milieux humides pourront se développer dans et 
aux abords des plans dôeau, soit par plantation, soit par colonisation spontan®e. 

Les végétaux plantés seront issus de pépinières ayant souscrit à des chartes de développement durable. 
Lôinstallation de vari®t®s ornementales, ainsi que dôesp¯ces exotiques et/ou envahissantes, sera ®cart®e.  

Les végétaux de zone humides, déjà largement utilisés en lagunage extensif, ont un impact reconnu sur 
l'abattement des pollutions. Ils agissent par piégeage mécanique des matières en suspension et flottants et 
utilisation de l'azote et du phosphore en tant qu'éléments nutritifs. 

C'est donc une action complémentaire au "travail" du plancton présent dans l'écosystème qu'apportent ces 
végétaux. 

La pr®sence dôhydrophytes (myriophylle, c®ratophylle, callitriche des marais, potamot nageant) favorise en outre 
lôoxyg®nation de lôeau et permet la formation de zones ombrag®es, et donc plus froides, au sein de la masse dôeau. 
Ces derniers servent de support pour la ponte des mollusques et de nourriture pour lôavifaune. Ces hydrophytes 
coloniseront naturellement les bassins au fur et à mesure de leur maturation écologique. 

Le type de milieu ainsi constitu® permettra lôaccueil dôoiseaux nicheurs qui trouveront dans les zones 
dôinondation/exondation les matériaux nécessaires à la réalisation de leurs nids. Les batraciens y trouveront une 
zone calme et une mince lame dôeau favorable ¨ la ponte. 



Grand Paris Aménagement  Etude dôimpact / Impacts et mesures du projet Création de ZAC / Sevran Terre dôAvenir Centre-ville ï Montcele ux 

 

  D - 21  
 

 

Le peuplement piscicole des bassins sera réalisé par prélèvement sur un ou plusieurs étangs existants dans la 
masse dôeau de la Mor®e. Cet empoissonnement sera en outre r®alis® en étroite collaboration avec les services de 
police de lôeau et de lôAFB. 

Lôouvrage de sortie de lôEtang de la Mor®e int®grera un dispositif de type moine pour empêcher le départ des 
poissons vers lôaval (grille sur la conduite de prise dôeau et seuil cal® au niveau nominal du plan dôeau). 

Mesures pour la qualité des eaux de baignade 

La zone baignée du plan dôeau sup®rieur est implantée de manière à bénéficier de toutes les dispositions prévues 
pour le traitement physique et biologique de lôeau et pour la r®g®n®ration des masses dôeau : 

¶ Elle est implant®e ¨ lôaval hydraulique du dispositif et en amont imm®diat du point de rejet dans les Jardins 
Filtrants pour b®n®ficier du mouvement de lôeau - Elle est éloignée des sources de pollution et mise à 
lô®cart des rejets  

¶ Elle est protégée par une épaisse roselière, véritable filtre physique et biologique 

¶ Elle b®n®ficie du dispositif de recirculation et dôa®ration des eaux. 

Les bassins de lô®quipement nautique (piscine et vague de surf) mettront en îuvre des dispositifs sp®cifiques 
adaptés à leur sensibilité particulière et aux exigences de qualité (transparence de lôeau, qualit® physico chimique, 
biologique, organoleptique, é). La qualité des eaux sera assurée par un traitement physique et biologique 
spécifique qui sera défini dans les phases ultérieures. 

 

Mesures de suivi 

Le suivi de la qualit® des milieux aquatiques sera r®alis® sur lô®tang de la Mor®e et le bassin sup®rieur pour les 
paramètres physico-chimiques, biologiques et bactériologiques pendant les trois premières années de 
fonctionnement du site. 

Ce suivi comprendra ainsi, à raison de 4 analyses annuelles : 

¶ Des analyses de la qualité physico-chimique DB05, MES, NH4+, NO3-, NO2-, Pt et PO43 marqueurs de 
lôeutrophisation ®ventuelle et dôun dysfonctionnement de la masse dôeau, 

¶ Des analyses biologiques de type indice planctonique, 

¶ Des investigations cibl®es dôobservation des masses dôeau, surveillance de lô®mergence dôalgues ou de 
v®g®taux ind®sirables, observations dôindices de d®gradation, é 

Trois ann®es apr¯s lôouverture du site au public, le suivi pourra °tre revu et assoupli selon les r®sultats obtenus. 

En cas de dégradation manifeste, constatée visuellement, de la qualité des eaux et dôune pi¯ce dôeau, des 
pr®l¯vements compl®mentaires seront effectu®s afin de qualifier et quantifier cette d®gradation dans le but dôy 
remédier rapidement. 

Ces analyses ne se substituent pas aux suivis de la qualité des eaux de baignade qui seront propres à la baignade 
naturelle et à la vague de surf. Ce suivi sera défini conformément à la réglementation en vigueur et aux autorisation 
spécifiques obtenues pour ces pratiques. 
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Principes dôalimentation des plans dôeau  

Les donn®es de cadrage sur la possibilit® dôune alimentation par la nappe ont ®t® confort®es par la r®alisation dôune ®tude technique de faisabilité (CEREMA, 2016, actualisée en 2017). Cette étude a consisté en une caractérisation 
géologique et hydrogéologique du site à travers un modèle géologique du site et deux cartes piézométriques ont été établies. Lôalimentation du lac a ensuite ®t® ®tudi®e ¨ lôaide dôun mod¯le hydrologique de type réservoir. Enfin, ces 
éléments ont été confrontés avec les principaux risques identifiés, à savoir le risque de dissolution du gypse et le risque de pollution de la nappe phréatique. 

Premier remplissage 

Le volume nécessaire au remplissage de toutes les entit®s de lôhydrosyst¯me Terre dôEaux est de 115 000 m
3
. Il se répartit comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour assurer le recueil de ce volume, le Bassin Sup®rieur et lôEtang de la Mor®e seront créés 
dès le démarrage du projet. Leurs bilans hydriques annuels sont adaptés à la configuration 
provisoire de leurs BV pour assurer le premier remplissage. 

Etang de la Morée 

Cr®® en d®blais dans la nappe, lô®tang de la Mor®e est directement aliment® par celle-ci. Ce plan dôeau est calé au niveau des basses eaux de la nappe (55 NGF), ce qui permet dôassurer son maintien en eau sans ®tanch®it® 
artificielle. Lorsque le niveau de la nappe est au-dessus de 55 NGF, lôEtang de la Mor®e rabat le niveau ¨ son NN et restitue un d®bit via lôouvrage de r®gulation vers la Morée canalisée. 

LôEtang de la Mor®e g®n¯re un exc®dent de pr¯s de 175 000 m
3
, ce qui permettrait dôassurer le premier remplissage de toutes les entit®s hydrauliques de Terre dôEaux. 

Bassin supérieur 

Le premier remplissage du Bassin Supérieur est très dépendant des apports de lôEtang de la Mor®e. Un transfert dôun volume dôeau de 51 800 m
3
 depuis lôEtang de la Mor®e devra donc °tre prévu pour la mise en eau du Bassin 

Supérieur. Le bassin recueillera également les précipitations directes et les eaux de ruissellement qui seront achemin®es par le r®seau dôeau pluviale desservant le projet urbain Terre dôEaux. 

Bassin des équipement nautiques 

Le volume n®cessaire au remplissage est de lôordre de 30 000m
3
 qui pourra être obtenu par transfert depuis lôEtang de la Mor®e. Le pr®l¯vement sera r®alis® sur une longue p®riode pour ®viter dôabaisser le niveau dôeau de lôEtang de 

la Morée de plus de 0,50 m. Dans ces conditions, un volume de 10 000 m
3
 peut être transféré. Il sera également réalisé pendant les périodes de moyennes et de hautes eaux (octobre à juin). 

Dôapr¯s le bilan hydraulique de lôEtang de la Mor®e, le remplissage peut °tre assur® en 1 ¨ 2 mois. 

En ce qui concerne le niveau dôeau dans ce bassin, des apports seront n®cessaires pour compenser les diff®rentes pertes dôeau (®vaporations, infiltrations, trop-pleins, é). En consid®rant une perte de 5 cm/j, lôapport quotidien ¨ 
assurer est de lôordre de 1 000 m

3
 par jour (équivalent de 42 m

3
/h). 

Dans le cas défavorable dôun déficit hydrique de la nappe souterraine et/ou dôune pluviom®trie faible, lôalimentation du bassin pourra °tre assur®e par une connexion au r®seau dôeau potable. 

Au sein du bassin de la Vague de surf, circuit hydraulique permettra la circulation des eaux par passage dans le dispositif de traitement physique et biologique. Cette circulation a pour but de contribuer à la régénération de la qualité 
des eaux et ¨ lô®cr®mage du plan dôeau au repos. 

Conditions du premier remplissage 

Les bassins devront être réalisés très en amont pour : 

¶ Assurer les exutoires et la r®gulation des EP de Terre dôEaux en phase de chantier 

¶ Permettre leur remplissage de mani¯re progressive et ®viter les pr®l¯vements soudains dans lôEtang de la Mor®e 

¶ Amorcer la dynamique v®g®tale et lôinstallation des ®cosyst¯mes 

¶ Pr®voir dô®ventuelles situations hydriques et pluviom®triques d®favorables. 
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Le phasage suivant est proposé : 

Ouverture du site Année N0 

Année N0 ï 18 mois aƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ aƻǊŞŜ 

Année N0 ï 15mois wŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ƭŀ aƻǊŞŜ Ŝǘ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜǳƛƭ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

Année N0 ï 12 mois Remplissage du Bassin Supérieur 

Année N0 ï 6 mois wŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƎǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Exploitation des bassins  

Les bassins nôont pas vocation ¨ °tre vidanger r®guli¯rement. Seuls des interventions lourdes n®cessiteraient des vidanges. Les modalit®s de remplissage sôinscriront en coh®rence avec les principes du premier remplissage.  

Le bassin de la vague de surf pourra être vidangé plus régulièrement (à minima deux fois par an) pour des raisons sanitaires en accord avec les recommandations de lôARS. 

Cade réglementaire 

Le phasage ci-dessus permet dô®taler le pr®l¯vement sur une longue p®riode et de limiter la pression sur la ressource en eau. 

En considérant le cas le plus défavorable du transfert de 51 800 m
3
 pour le remplissage du Bassin Sup®rieur en 30 jours, le d®bit serait de lôordre de 1700 m

3
/j ou 70 m

3
/h. 

Le pr®l¯vement dans lôEtang de la Mor®e pour le premier remplissage et pour le soutien de lô®tiage des bassins de Terre dôEaux peut °tre rattach® ¨ un pr®l¯vement en nappe en raison de lôinteraction de cet ouvrage avec la nappe 
alluviale de la Morée. 

Dans ces conditions, le volume prélevé serait inférieur aux seuils de déclaration de la rubrique 1.2.1.0 ç A lôexception des pr®l¯vements faisant lôobjet dôune convention avec lôattributaire du d®bit affect® pr®vu par lôarticle L. 214-9, 
prélèvements, installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours dôeau, dans sa nappe dôaccompagnement ou dans un plan dôeau ou canal aliment® par ce cours dôeau ou cette nappe ; dôune 
capacit® totale maximale comprise entre 400 et 1 000 mį/heure ou entre 2 et 5 % du d®bit du cours dôeau ou, ¨ d®faut, du d®bit global dôalimentation du canal ou du plan dôeau è 

Renouvellement des masses dôeaux 

Lô®tude de cadrage hydraulique, r®alis®e dans le cadre du sch®ma directeur, estime que le ph®nom¯ne dô®vaporation dôun lac de 3 ha environ porterait sur un volume de lôordre de 100m
3
/jour. Le maintien du niveau dôeau dôun lac de 3 

ha pourrait être assuré par la r®cup®ration des eaux pluviales de bassins versants totalisant une superficie active dôenviron 10 ha. 

Lô®tude hydraulique de Confluences pr®cise ce potentiel de récupération des eaux pluviales. 

Les précipitations directes et le ruissellement sur les bassins versants afférents permettront un renouvellement partiel des masses dôeau dans les bassins. Les masses dôeaux au repos se renouvelleront dans les proportions suivantes : 

 

La simulation ci-dessus montre que lôapport du BV du Bassin Sup®rieur permet, chaque mois, de renouveler 10% de la masse dôeau du Bassin Sup®rieur. La masse dôeau est ®galement renouvelée entièrement une fois par an (113%). 
Ce taux de renouvellement est insuffisant pour ®viter la d®gradation de la qualit® de lôeau du bassin. 

En revanche, cette m°me simulation montre que plus des 2/3 de la masse dôeau de lôEtang de la Mor®e sont renouvel®s mensuellement et que cette m°me masse dôeau est renouvelée 8 fois dans une année moyenne. 

Le cumul des deux volumes dôeaux mortes (83 800 m3) est renouvel® pr¯s de 4 fois par an. 

Cette approche montre la n®cessit® dôassurer une circulation dôeau entre les deux bassins pour assurer une certaine homogénéisation des masses dôeau et ®viter le d®crochage biologique du Bassin Supérieur. 
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3.6 -  RISQUES NATURELS 

RISQUES NATURELS 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Les impacts dôun projet dôam®nagement vis-à-vis des risques naturels peuvent être liés à 2 facteurs principaux : 

¶ Une modification de lôal®a, soit par lôaugmentation ou la diminution du ph®nom¯ne par les modifications 
structurelles du territoire apportées par le projet.  

¶ Une modification de la vuln®rabilit®, par lôaugmentation ou la diminution de lôexposition au risque des 
populations et des biens à travers les éléments programmatiques du projet. 

Il est à noter que le facteur « risques » peut être affecté tant de manière directe, sur le site du projet et ses abords 
directs que de mani¯re indirecte, du fait dôeffets de reports du risque à travers les milieux environnants. 

On notera que la conduite de la phase chantier est également susceptible de générer en elle-même des incidences 
spécifiques relatives aux risques notamment vis-à-vis des risques dôinondation. 

Sur Sevran, compte tenu des risques naturels en présence, les enjeux portent principalement sur la prise en compte 
du risque lié à la dissolution du gypse, les autres risques naturels nôaffectant que peu le territoire. 

Lô®volution tendancielle du territoire sôinscrit dans une logique dôurbanisation et de densification du territoire à 
proximité des gares du Grand Paris, sans forc®ment dôinstruction particuli¯re en lôabsence de projet 
dôam®nagement dôensemble mais dans le respect des documents r®glementaires (Plan de Prévention des Risques 
naturels PPRn, en cours de révision) 

La réalisation des aménagements du scénario de référence seraient ainsi soumis aux différentes interdictions et 
prescriptions dôam®nagement et de constructions ®dict®es au sein des documents r®glementaires permettant de 
maîtriser la vulnérabilité des nouveaux programmes (autorisation ou non de certaines occupations).  

En revanche, sans forc®ment dôinstruction particuli¯re (loi sur lôeau) en lôabsence de projet dôam®nagement 
dôensemble, lôimpact de lôal®a, notamment vis-à-vis du risque dôinondation par ruissellement et remont®e de nappe 
ne seraient pas caractérisé et aucune mesure de réduction ne seraient engagées. 

IMPACTS MESURES 

Risques Sismiques 

Le site retenu se trouve en zone de sismicité 1 (très faible). Le projet urbain ne pr®sente donc pas dôenjeu sp®cifique 
vis-à-vis de ce risque. 

 

 

 

Risques dôincendies 

Le site dô®tude ne pr®sente pas de sensibilit® particuli¯re vis-à-vis du risque dôincendie. Le programme de 
construction du projet urbain nôint¯gre pas la r®alisation dôun ®quipement ou dôune activit® pr®sentant un risque 
particulier quant ¨ la g®n®ration ou la transmission dôun nouvel al®a dôincendie. 

Toutefois, comme tout am®nagement urbain et de construction, il existe un risque dôincendie inhérent à la vie du futur 
quartier.  

 

 

 

Risques dôinondation 

La commune de Sevran nôest pas r®glement®e par un plan de pr®vention des risques naturels liés aux inondations. 
En lôabsence de cours dôeaux naturels sur le site (le canal de lôOurcq ne subissant pas de fluctuations en volumes ou 
d®bit), le projet ne pr®sente pas de sensibilit® aux risques dôinondations par d®bordement. 

Toutefois, en secteur urbain, et dôautant plus ¨ travers la mise en îuvre de programme dôam®nagements en 
extension urbaine sur des terrains non artificialis®s, le risque dôinondation peut se traduire en mati¯re de 
ruissellement sur les espaces imperméabilisés lors des évènements pluviaux majeurs, ou bien par remontée de 
nappes. 

Le projet présente notamment un risque lié à la remontée des nappes superficielles, lesquelles sont particulièrement 

Risques Sismiques 

Les ®tudes ult®rieures des projets permettront dôadapter les caract®ristiques des ouvrages et des b©timents, en 
intégrant les prescriptions constructives précisées  aux caractéristiques précises de portance et de stabilité des 
sols, en application des Règles Eurocode 8 NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes nationales 
associées, septembre 2005, et conformément à lôArrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles 
de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal ». 

 

Risques dôincendies 

La poursuite des ®tudes de d®finition du projet urbain comprendra la r®alisation dôune ®tude de S®curit® et de 
Sureté Publique (ESSP) ainsi que des instructions spécifiques pour les ERP adaptés à leur catégorie. A ce titre, les 
services D®partementaux dôIncendie et de Secours (SDIS) seront consult®s afin dô®mettre les recommandations 
sur la prise en compte des risques dôincendie au sein du projet. 

Lôensemble des constructions neuves et des r®habilitations respecteront la réglementation en vigueur en matière 
de défense contre les incendies. 

 

 

Risques dôinondation 

Dôune mani¯re g®n®rale, les principes dôassainissement des eaux pluviales de la ZAC permettront dôassurer le 
traitement du ruissellement généré par lôimperm®abilisation nouvelle des espaces publics (voiries notamment), 
espaces ext®rieurs et des lots b©tis. La mise en place de syst¯mes de r®tention et dôinfiltration, tant au sein des lots 
priv®s que sur les espaces publics, permettra dô®viter les risques dôinondations lors des ®v¯nements pluviaux pris 
en compte dans le dimensionnement. 

Au-delà des périodes de retours prises en compte, une mise en charge des espaces publics non sensibles (voiries, 
parcs, jardins, placettes) permettra dôassurer un ®coulement sans risque des eaux pluviales, par ruissellement 
jusquôaux exutoires. 
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proche du terrain naturel actuel. Lôam®nagement de niveaux en sous-sols (stationnement notamment) est donc 
susceptible de présenter des enjeux particuliers vis-à-vis de ce risque. 

 

 

 

 

 

 
 

 

Risques liés à la dissolution du gypse 

Le projet de création de ZAC se situe sur les secteurs réglementés par le PPRn relatif aux risques de dissolution du 
gypse en vigueur. Les permis relatifs au projet et de lôensemble des constructions et du projet dôam®nagement sera 
donc soumis ¨ la consultation de lôInspection G®n®rale des Carri¯res. 

 

Vis-à-vis des éléments de la révision du PPRn, le site du projet se situe sur des secteurs identifiés à aléas de 
dissolution du gypse. Le projet devra donc, en cas dôapprobation du PPRn r®vis®, sôinscrire dans une d®marche de 
mise en îuvre des pr®conisations architecturales et constructives, et notamment la mise en îuvre des mesures 
constructives adaptées, et notamment en matière de gestion des eaux ou de systèmes géothermiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les ®tudes ult®rieures propres ¨ lôam®nagement de chaque lot devront permettre dôaffiner la connaissance des 
niveaux et du fonctionnement de la nappe souterraine. La réalisation des niveaux inférieurs, et particulièrement des 
niveaux en sous-sol, devront faire lôobjet de proc®d®s de constructions adapt®es pour ®viter les risques 
dôinondation par remont®e de nappe, et notamment : 

¶ Une limitation des interventions de constructions en sous-sols au niveau de la nappe ; 

¶ Un principe de rehaussement des niveaux inférieurs : demi-niveau de rez-de-chaussée, parking semi-
enterrée ; 

¶ Un principe de cuvelage des espaces souterrains, le cas échéant. 

 

Risques liés à la dissolution du gypse 

La r®alisation de la ZAC, de m°me que lôensemble des am®nagements et constructions soumises a permis 
sôinscrivant dans le cadre de cette r®alisation, prendront en compte lôint®gralit® des prescriptions r®glementaires en 
vigueur à date de dépôt des permis. 

 

Vis-à-vis du projet de révision du PPRn « Gypse », le projet : 

¶ £vite les risques majeurs en sôinscrivant en dehors des zones caract®ris®es par un al®a fort. 

¶ R®duit globalement les risques, en sôinscrivant principalement dans les secteurs ¨ al®a mod®r®, et 
notamment en inscrivant la majeure partie des constructions  dans les secteurs dôal®a faible. 

Le projet de création de ZAC anticipera les évolutions réglementaires et assurera la sécurisation des futurs 
aménagements à travers : 

¶ La r®alisation dô®tudes g®otechniques préalables sur les secteurs à enjeux 

¶ La mise en place des mesures constructives adapt®es telles que pr®conis®es par les services de lô®tat 

¶ La mise en îuvre de principes dôassainissements compatibles avec la qualit® des sols et des sous-sols. 
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4 -  IMPACTS DU PROJET ET MESURES ENVISAGEES SUR LE MILIEU NATUREL 

4.1 -  MILIEUX NATURELS ET ESPACES VERTS 

MILIEUX NATURELS ET ESPACES VERTS 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Vis-à-vis des milieux naturels, un projet dôam®nagement est susceptible dôaffecter de plusieurs mani¯res les 
éléments caractéristiques en place : 

¶ par des effets dôemprises sur le milieu naturel : il concerne la disparition dôespaces naturels permettant le 
libre développement de la flore et de la faune avec le morcellement éventuel de stations floristiques 
remarquables ou de zones de nourrissage et dôabri pour la faune. 

¶ par des effets de coupure des espaces travers®s : lôam®nagement constitue une barri¯re aux d®placements 
de la faune. Cet effet de coupure peut °tre ressenti, dôune part au niveau des effectifs de populations 
animales (mortalit® par collisions avec des v®hicules) et, dôautre part, au niveau de lôorganisation spatiale de 
ces populations (essentiellement pour les grands mammifères). 

¶ par perturbation des milieux durant la phase de chantier : ces perturbations (bruit, poussières, remaniement 
des espaces,é) sont dôautant plus marqu®es lorsquôelles se produisent pendant la phase de reproduction 
des animaux ou de développement des végétaux. 

 

Le site dô®tude concerne un secteur hétérogène en matière de milieux, avec à la fois des milieux anthropisés 
présentant un intérêt limité en matière de biodiversités (zones urbaines artificialisées, prairie de grande culture), 
mais également des milieux plus naturels, soit déjà constitués (boisements, parcs urbains) soit des espaces 
jeunes, en cours dô®volution, et actuellement colonis®s par des esp¯ces pionni¯res. 

 

Lô®volution naturellement attendue présence différentes caractéristiques selon les milieux identifiés : 

¶ le maintien de lôagriculture et du climax ®cologique y correspondant sur les terrains de la plaine Montceleux 

¶ Le renforcement du caractère boisé des tènements situés sur les terrains de la Marine et le long du canal, 
avec une formation de taillis sous-futaie plus évidente 

¶ La poursuite de lôenfrichement et lô®volution en un nouveau massif bois® de la parcelle situ®e au sud de la 
plaine Montceleux, avec une fermeture progressive des milieux et une évolution du cortège floristique. 

¶ Une fr®quentation en hausse de la zone Natura 2000 du Parc de la Poudrerie li®e ¨ lôarriv®e de la gare du 
GPE 

EFFETS POSITIFS 

En dehors des terrains de la plaine Montceleux, la majeure partie de la ZAC est développée au sein dôun périmètres de desserte de 500m autour des transports collectifs majeurs tels que le RER B et les gares du grand Paris Express 
au sein des enveloppes urbaines de Sevran. En ce sens, le projet participe ¨ la densification du territoire m®tropolitain de la capitale, et permet dô®viter une consommation territoriale en extension urbaine. Le projet de ZAC vise à 
développer un quartier vivant et dynamique, générateur d'emplois et de services, bâti sur un principe g®n®ral dôoptimisation de la ville et de densit® des espaces b©tis. En ®vitant la consommation de territoire en r®gion, le projet va 
limiter les impacts sur les milieux naturels (effets dôemprises, effets de coupure et de morc¯lement des surfaces naturelles et agricoles, effets indirects des pollutions induites sur lôair, lôeau, lôacoustique, é). 

Plus spécifiquement, le projet valorise un certain nombre de terrains en « dents creuses » au sein du tissu urbanisé, et vient densifier le tissu bâti existant : 

¶ En lieu et place de secteurs dô®quipements sportifs peu optimaux du fait de leur positionnement par rapport au centre-ville, sur les terrains de la cité sportive Gaston Bussière ; 

¶ En assurant le retraitement de terrains pollués, vestiges des anciennes activités industrielles, notamment liées à la marine nationale ; 

¶ En aménageant les franges urbaines sur des espaces agricoles peu qualitatifs, et permettant notamment de constituer une véritable « limite dôurbanisation ». 

Enfin, lôam®nagement du parc urbain permettra une valorisation écologique de milieux agricoles globalement pauvres en biodiversité. Les aménagements prévus sur ce secteur, mettant en avant une diversité des habitats (espaces 
humides, éventuelles pi¯ces dôeau, parties en prairies, boisementsé) participeront ¨ lôam®lioration de la diversit® des esp¯ces v®g®tales sur la commune, et favoriseront la cr®ation de nouveaux habitats dôesp¯ces animales. 

 

Le projet développe une armature écologique cohérente qui permet de renforcer le réseau écologique local (valorisation des connexions écologiques des nouveaux espaces avec les réservoirs existants) mais ®galement ¨ lô®chelle 
r®gional (restauration / renforcement dôune pi¯ce du corridor ®cologique entre les enveloppes du site Natura 2000 (Sausset et parc de la Poudrerie) Cf. continuités écologiques. 

A lôéchelle des ilots, le parti urbain de la ZAC retient la création directe et à long terme de nouveaux espaces verts publics et privés, qui devraient participer à diversifier la typologie des milieux naturels au sein du site dô®tude. Allant au-
delà de ce qui correspond au scénario de référence, plusieurs éléments majeurs favoriseront le développement des milieux naturels, leur fonctionnement au sein du site ainsi que leur connexion entre eux et avec les milieux naturels 
environnants. Le projet sôattache ¨ d®velopper une trame verte g®n®reuse (places publiques, plantations et végétalisation des espaces publics le long des voiries, é) maîtrisée par la collectivité (espaces publics). Un principe 
"d'épaississement" sera recherché par le traitement des espaces privés contigus. Une synergie avec le potentiel que représente lôaxe du canal et du faisceau ferroviaire pour le déplacement de la faune terrestre. Ces espaces 
végétalisés constitueront un élément positif vis-à-vis de lô®cologie urbaine : les diverses plantations offriront des refuges pour la faune et la trame verte participera à créer un "réseau écologique" au sein des communes et de 
l'agglomération. 
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IMPACTS MESURES 

Emprise sur les milieux naturels : 

Le projet n'affecte aucun espace faisant lôobjet de protection r¯glementaire. Le p®rim¯tre du projet urbain jouxte le 
périmètre du site Natura 2000 (site de la Poudrerie) et ne concerne aucun périmètre relatif aux milieux naturels, que 
ce soit des périmètres de protection (Natura 2000, Arrêtés de protection de Biotope, Réserves Naturelles), ou 
dôinventaires (Zones dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique). 

 

Toutefois, les secteurs aménagés ou aménageables (sous forme dôilots constructibles) sont ®galement susceptibles 
dôaffecter des milieux naturels r®siduels plus caract®ris®s, et notamment : 

¶ La friche en cours dôembroussaillements au sud de la plaine Montceleux, pour environ 3.05 ha de friches 
arbustives ; 

¶ Les terrains en périphérie de la plateforme de la déchetterie, pour environ 0.6 ha de jeunes boisements 

¶ Les terrains de la marine, pour environ 2.3 ha de jeunes boisements 

En outre, le projet entrainera, au sein de la plaine agricole Montceleux : 

¶ Lôartificialisation dôenviron 7.4 ha aux franges ouest et Est de la plaine 

¶ Lôartificialisation dôenviron 2.6 ha sur les terrains actuellement occup®s par lôassociation dôinsertion sociale 
Aurore 

¶ La modification des milieux existants, sur les 19.6 ha restant au cîur du site. 

 

 

Au total, le premier estimatif des milieux naturels potentiellement concernés porte à environ 6 ha les superficies de 
milieux naturels mis en jeu par le projet, essentiellement de types arborés, ou arbustifs, issus de la recolonisation 
des friches, auxquels sôajoutent les 19.6 ha agricoles en cîur de site. 

On notera que plusieurs espaces végétalisés pourront également être affectés par le projet, notamment les espaces 
perméables du parking relais, ou certains délaissés de voiries mais ces espaces constituent toutefois des milieux 
trop fortement entretenus pour avoir un r®el int®r°t ®cologique ¨ lô®chelle du site (pelouses, massifs fleuris, é). 

 

 

 

 

Incidences sur les zones humides 

Au regard de zones humides caractérisées selon lôarr°t® du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides au sein du périmètre de la ZAC, le projet 
nôentrainera pas dôimpacts sur des zones humides caract®ris®es selon la note technique du 26 juin 2017 relative à la 
caractérisation des zones humides du Ministère de la Transition écologique et solidaire. 

 

 

 

Mesures dô®vitement 

En lô®tat, compte tenu de lôint®r°t limit® des milieux naturels identifi®s sur le site dô®tude, le projet urbain nôidentifie 
pas de secteurs de pr®servation dôemprises ou dôindividus particuliers. Les ®tudes ult®rieures de d®finition du projet 
urbain pourront conduire à identifier des éléments dont la conservation pourrait être compatible avec le parti 
dôam®nagement notamment les arbres les plus remarquables. 

En outre, sur la zone de friche au sud de la plaine Montceleux, le projet pr®voit lôam®nagement dôune bande sur la 
partie Ouest. Celle-ci sera principalement concern®e par une voirie dôenviron 325m sur une largeur de 25m et 
dôespaces de logements, soit une emprise totale de pr¯s de 1.5ha. Une bande Est de près de 1.5ha est donc 
conservée ce qui permet la mise en place de la fonctionnalité du corridor écologique liant le parc de la Poudrerie à 
la plaine de Montceleux. 

 

Mesures de réduction 

Le parti dôam®nagement favorisera la recomposition du tissu v®g®tal du site et am¯nera ¨ la cr®ation de nouveaux 
espaces végétalisés plus ou moins naturels.  

La création de ces espaces végétalisées et semi-naturels pourra être organisée de façon plus ou moins 
écologique. 4 typologies dôam®nagements ont été définies au sein du projet : 

¶ Sur les terrains de la marine : Lôam®nagement de ce secteur veillera à conserver la fonctionnalité 
®cologique de jonction entre le parc de la Poudrerie et le parc des sîurs, notamment en pr®servant 
certains vieux arbres matures sous la forme dôune ç allée forestière » 

¶ Sur la friche au sud de la plaine Montceleux, en dehors des secteurs aménagés (voirie et espaces de 
logements), le secteur sera am®nag® dans lôoptique de favoriser la biodiversit®, par le maintien de la 
qualité écologique de la friche, et sa gestion progressive, depuis le nouveau quartier vers le centre. Une 
fonction p®dagogique pourra °tre ®galement mise en îuvre sur ce secteur, par lôinstallation de gites, sites 
de nourrissages, et de panneaux explicatifs. 

¶ Sur les terrains Montceleux, le projet Terre dôEaux participera ¨ la création à la fois de fonctions de 
récréation et de loisirs, avec des espaces fortement anthropisés, mais également à la préservation de la 
biodiversité et au renforcement des continuités écologiques entre le parc de la Poudrerie et le parc du 
Sausset, notamment par le développement écologique des bassins (étang de la Morée, jardins filtrants et 
bassin supérieur) et de leur berges ainsi que par la création de cordons boisés ou herbacés au sein de son 
parc urbain.  Ces cordons assureront en outre les transitions entre le cîur de lôespace naturel du parc et 
ses franges habitées.  

¶ Sur le centre sportif Buissi¯re, la reconfiguration de lôilot permettra dôam®liorer la pr®sence de milieux 
naturels plus diversifi®s en mati¯re dôhabitat, et valorisant ce secteur globalement pauvre ¨ lô®tat actuel. 

¶ Au niveau de lôactuelle rue dôEstienne dôOrves, un espace non construit de 30m de large permet de 
maintenir la fonctionnalit® de corridor ®cologique entre le parc de la Poudrerie et le parc des Sîurs. 

 

En outre, lôam®nagement des ilots constructibles permettra ®galement de d®velopper une flore plus urbaine, ¨ 
travers lôam®nagement de cîurs dôilots v®g®talis®s, utiles ¨ la fois ¨ la gestion des eaux pluviales, au paysage et ¨ 
lôadaptation au climat (ensoleillement, rafraichissement, lutte contre lôilot de chaleuré). 

 

Lôam®nagement du parc urbain constituera un vaste espace dôenviron 18 ha trait® en tant quôespaces v®g®talis®s 
ou milieux aquatiques et humides plus ou moins naturels. Cet espace comportera notamment plusieurs secteurs 
am®nag®s afin dôassurer une grande qualit® ®cologique et favoriser la biodiversit®, et notamment : 

¶ Une diversité de milieux : pelouses entretenues, massifs fleuris, praires de fauches, bosquets, boisements, 
milieux aquatiques, milieux humides ; 

¶ Un contrôle des accès aux différents espaces, avec notamment la mise en place de secteurs réservoirs de 
biodiversité (pour les milieux terrestres comme pour les milieux aquatiques), des secteurs « de transition », 
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le fl®chage des parcoursé 

¶ Des principes de gestions adaptés selon les espaces (zones préservées, zones cultivées, zones 
horticolesé) mais également des secteurs à fort entretien pour les zones accessibles au public, ou à 
gestion différenciée. 

Mesures de compensations  

Lôensemble de ces ®l®ments permet de limiter les impacts r®siduels avec un bilan m°me positifs sur les milieux ¨ 
valeurs ®cologiques. De fait, il nôest pas prévu de mesures compensatoires. 

 

Spécificité sur les secteurs présentant des sols répondant aux caractéristiques de zones humides 

Bien que le projet nôimpacte pas de zones humides au regard de la réglementation et de la jurisprudence en 
vigueur, le projet mettra en place des aménagements permettant de préserver les secteurs dont les sols ont fait 
lôobjet dôidentification et de d®limitations de sols pr®sentant des caractéristiques de zones humides : 

¶ En évitant les impacts liés à des aménagements urbains sur le terrain de sport de la mare aux poutres, 
dont le périmètre a été sorti du périmètre de création de la ZAC 

¶ En évitant les am®nagements susceptibles dôentrainer des incidences négatives sur les sols au sein des 
secteurs délimités de la friche au sein de la plaine Montceleux. La voie nouvelle aménagée par le projet 
urbain sera réalisée en dehors des secteurs délimités à cet effet  

¶ En réduisant les incidences sur le secteur correspondant à un ancien terrain de sport au sein de la plaine 
Montceleux, par une adaptation des aménagements réalisés au sein du parc urbain. Sur ce secteur, les 
étapes ultérieures de définition du parti paysager du futur parc urbain permettront de rechercher la 
préservation des sols de ce secteur, en adaptant les fonctions associées à cet espace. 

 

Dôune mani¯re plus g®n®rale, les orientations d®finies pour la r®alisation du futur parc urbain prévoient le 
développant de nouveaux milieux humides dans un secteur qui en est actuellement dépourvus. La valorisation de 
ces milieux sera renforcée par : 

¶ Des p®rim¯tres de protections des milieux d®finis par le gestionnaire du parc (interdiction dôacc¯s, 
cheminements spécifiques pour pr®server les milieuxé) 

¶ Des panneaux et explications p®dagogiques sur lôint®r°t des zones humides, à destination des personnes 
fréquentant le parc. 
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4.2 -  CONTINUITES ECOLOGIQUES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Au-del¨ des effets potentiels pr®sent®s sur les milieux naturels et espaces verts, la r®alisation dôun am®nagement 
urbain est susceptible dôaffecter les continuit®s ®cologiques de mani¯re positive ou n®gative, en fonction : 

¶ De sa position et de son r¹le au sein du r®seau ®cologique, en fonction de lô®tat de naturalit® et de 
fonctionnalité que celui-ci offre pour la faune et la flore ; 

¶ Du projet en lui-m°me, selon le degr® dôint®gration de la trame verte et bleue. 

Le site dô®tude sôinscrit dans un contexte particulier en matière de continuités écologiques, du fait des nombreuses 
interfaces quôil comprend entre les milieux fortement urbanis®s (centre-ville urbains, grands ensembles, pavillons), 
les milieux naturels types parcs urbains et forestiers, et la plaine agricole de grande culture. 

Cette armature particulière lui confère à la fois des enjeux forts en matière de biodiversité, notamment du fait de la 
présence de grands réservoirs (notamment de sites inventoriés au nord et au sud), mais également du fait des 
possibilités de déplacements offertes par la plaine agricole ; et à la fois une certaine pauvreté en matière de 
biodiversité sur les secteurs urbains. 

Les éléments qui constituent la trame verte et bleue actuelle au sein du site et de la zone dô®tude sont : 

¶ Les grands réservoirs de biodiversité que sont le parc de la Poudrerie au sud-est et le parc du Sausset au 
nord 

¶ Les continuités : 

o De la trame bleue, avec le canal de lôOurcq 

o De la trame herbacée à travers la plaine Montceleux 

o De la trame boisée, à travers le jeu des rares haies présentes au sein du site, mais également par 
le jeu des pas japonais formés par les espaces de parcs urbains, jardins pavillonnaires et espaces 
verts des grands ensembles. 

 

Le scénario de référence intègre la mutation potentielle de tissus ouverts du site dô®tude, susceptible de réduire les 
continuités écologiques, sans procédure visant à encadrer la recomposition de nouvelles trames vertes et bleues 
en compensation.  

EFFETS POSITIFS 

Le projet de « ZAC Sevran Terre dôAvenir Centre-ville ï Montceleux » porte un projet de r®alisation dôun parc urbain ambitieux, sur lôactuelle plaine agricole des terrains Montceleux. A ce titre, le projet participera sensiblement à 
lôam®lioration des continuit®s ®cologiques au sein du site dô®tude. En effet, bien que non urbanisés, les terrains Montceleux ne participent que peu aux continuités écologiques du site dô®tude, du fait de leur caractère cultivé, qui : 

¶ Présente une qualité écologique amoindrie (milieux monospécifiques, voir sans végétation pour une partie de lôann®e) 

¶ Pr®sente des sols d®grad®s par lôagriculture intensive (tassements, qualit® physico-chimique dégradée par lôusage de produits phytosanitairesé) 

Le projet de ZAC créera, en lieu et place de ces terrains peu valorisés, une mosaïque de milieux naturels présentant différentes strates végétales (herbacée, arbustives et arborescente), ainsi que des milieux aquatiques, qui 
permettront dôam®liorer la continuit® des liaisons ®cologiques. 

Le parti dôam®nagement du parc urbain sera ®labor® afin dôaffirmer de v®ritables corridors ®cologiques ¨ travers le parc urbain, et, plus largement, au sein du site dô®tude : 

¶ Du nord au sud, par la création dôune mosaµque de milieux sur les berges des diff®rents bassins du projet Terre dôEaux ainsi que la création de « cordons boisés ou herbacés » aux franges du parc urbain. Ces milieux 
compos®s de trois strates (herbac®e, arbustive et arbor®e) affirmeront les liaisons ®cologiques de lôarc paysager en lien avec le parc du Sausset au nord. Ces milieux trouveront également un prolongement au sud de la plaine 
qui assurera la jonction avec le parc de la Poudrerie au sud. 

¶ Dôouest en est, par la cr®ation de nouvelles trames actuellement inexistantes ¨ travers la plaine Montceleux (en dehors des arbres dôalignement le long du chemin du marais du Soucis), mais également en développant de 
nouvelles trames v®g®tales via lôam®nagement des espaces publics et des cîurs dôilots sur les secteurs urbains (ilot march® Bussière et rue dôEstienne dôOrves notamment) 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, le projet développe ainsi une logique de grande continuité écologique entre les grands parcs naturels de la zone dô®tude, tous deux réservoirs de biodiversité reconnus (notamment au titre de leur statut de 
zones Natura 2000) au sein du tissu urbain qui les entoure. De plus, le projet permettra dôassurer une trame v®g®tale renforc®e sur lôensemble des secteurs artificialis®s du site par le jeu des ç pas japonais » formé par les espaces 
publics et les diff®rents cîurs dôilots b©tis. 
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IMPACTS MESURES 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le SRCE fait ressortir, au sein du p®rim¯tre de projet et ¨ ses abords, principalement la pr®sence dôun corridor de la 
trame herbacée à fonctionnalité réduite et à restaurer, car reliant notamment 2 réservoirs de biodiversité (les parcs 
du Sausset et de la Poudrerie). 

Toutefois, aucun objectif nôest d®fini sur le site en matière de préservation des sous-trame, ni en matière de 
traitement dô®l®ments de fragmentation des continuit®s, en dehors des milieux alluviaux du canal de lôOurcq. 

 

La réalisation du projet urbain apparait donc compatible avec les orientations du SRCE sur le site dô®tude.  

 
 

Fonctionnalités et continuités écologiques locales 

Quelques espaces boisés présents au sein du périmètre de la ZAC et pouvant constituer des continuités 
®cologiques ¨ lô®chelle locale sont susceptibles dô°tre remises en cause par le projet. Ces continuit®s sont 
identifiées principalement : 

¶ Sur les terrains dits « de la Marine » 

¶ Sur les pourtours des terrains de lôactuelle d®chetterie 

 

Ces pièces boisées de plusieurs milliers de mètres carrés insérés dans le tissu urbain peuvent constituer des 
espaces relais au sein du site, et notamment assurer une connexion entre le réservoir de biodiversité du parc de la 
Poudrerie et les espaces relais de centre-ville (parc des sîurs notamment). 

 

En dehors de ces secteurs, du fait du caractère très limité des fonctionnalités actuelles, le projet ne devrait pas avoir 
dôimpact n®gatif sur les continuit®s ®cologiques locales.  

 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le projet urbain sôinscrit dans les orientations g®n®rales du SRCE, ¨ travers le d®veloppement dôune trame verte 
urbaine. 

En outre, la trame herbacée présente au sein de la Plaine Montceleux sera développée et renforcée par la création 
de trames des strates arborées. Le projet viendra ainsi améliorer les continuités identifiées, et restaurer les 
espaces disposant de trames réduites.  

 

 
 

 

Fonctionnalités et continuités écologiques locales 

Mesure dô®vitement 

Le projet évite les interventions susceptibles dôentrainer une rupture des continuit®s ®cologiques existantes, et 
notamment : 

¶ En pr®servant lôint®gralit® du cîur de la plaine Montceleux en espaces dôint®r°t ®cologique (plans dôeau et 
berges aménagées) selon un axe nord/sud maintenant lôaxe actuel du corridor de la trame herbac®e 

¶ En ®vitant les incidences li®es ¨ lôam®nagement de la friche au sud de la plaine Montceleux, en maintenant 
une bande naturelle sur lôintégralité de la parcelle du nord au sud 

 

Les ®tapes ult®rieures de d®finition du projet veilleront ¨ r®duire les effets dôemprises sur les espaces ¨ lôinterface 
entre les secteurs aménagés et les secteurs naturels, et notamment sur les secteurs boisés identifiés ci-contre. Sur 
ces espaces, il sera recherch® le maintien dôune partie de la structure bois®e actuelle et des individus les plus 
caractéristiques. 

 

Mesure de réduction 

La d®finition du projet urbain sôattachera ¨ mettre en îuvre une trame verte et bleue au sein de la ZAC. A ce titre, 
dans les phases op®rationnelles, la r®alisation dôun parti paysager ¨ vocation ®cologique se d®clinera ¨ travers : 

¶ La r®alisation dôun plan masse paysager 

¶ La définition des aménagements des espaces publics 

¶ La d®finition dôune palette v®g®tale adapt®e 

¶ La traduction des orientations ¨ destination de lôam®nagement des lots priv®s dans les Cahiers de 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Ecologiques. 

 

Au sein du projet « Terre dôEaux » et en accord avec le SRCE, la continuité écologique Nord-Sud reliant le parc de 
la Poudrerie au parc de la Sausset sera déclinée sous plusieurs formes : 

¶ Le corridor Sud : lô®tang de la Mor®e constitue lôentr®e du corridor sur lôemprise du projet ç Terre dôEaux ». 
La berge Sud de lô®tang de la Mor®e sô®tend sur une largeur minimale de 15m qui voit se d®velopper une 
gradation de végétation comprenant : 

o Des massifs h®lophytes de bord dô®tang, 

o Une bande herbacée haute, 

o Des massifs arbustifs, 

o Les arbres existants en bordure de route étoffés de plantations complémentaires. 

La berge Nord comprend 3 strates complétées par une végétation hélophyte, les herbacées seront 
disposées en alternance avec des dispositifs de stabilisation des berges (enrochement et fascines). 
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La tranquillité des espèces sera assurée en constituant des bandes de végétation suffisamment larges 
pour pr®server des espaces ®loign®s du passage. Le cheminement pi®ton dispos® le long de lô®tang sera 
®quip® de dispositifs permettant de canaliser la fr®quentation sur ce seul axe et limiter lôacc¯s ¨ la berge. 

Enfin, des espaces totalement inaccessibles aux publics seront constitu®s dans la masse dôeau de lô®tang. 
Il pourra sôagir dôobjets flottants (de type radeau) ou dôiles v®g®talis®es de belles dimensions qui ne seront 
accessibles quôaux esp¯ces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ La zone maraichère Nord et les jardins filtrants : Lôactivit® de maraichage qui sera propos®e sera 
sensiblement diff®rentes dôun potager urbain classique : 

o Il sôagira dôune culture biologique respectueuse des sols et des esp¯ces 

o La diversit® des cultures, lôint®gration de friches mellif¯res, de bosquets dôarbres ou de buissons sera 
inhérente au type de culture prévu 

Lôactivit® maraich¯re sera bord®e par une large bande de jardins filtrants v®g®talis®s qui compl¯tera la 
diversification de cette zone et participera au corridor écologique constitué. 

La mosaïque de milieux créés permettra lôaccomplissement des cycles vitaux des esp¯ces potentiellement 
accueillies sur ce nouvel espace : amphibiens qui trouveront un milieu de reproduction dans les pièces 
dôeau et les jardins filtrants, insectes des friches très présents sur le secteur de la plaine Montceleux 
comme le Phan®ropt¯re m®ridional, le Conoc®phale gracieux, la Decticelle bariol®e, é, oiseaux des 
friches Linotte mélodieuse, Fauvette grisette trouveront ici des habitats favorables à la reproduction, 
chiropt¯res pour lesquels le poin­onnage dôarbres de haut jet constituera un prolongement du guidage vers 
le Nord, petits mammifères. 

On trouvera les typologies de végétations suivantes : 

o Friches herbacées intermédiaires au sein des cultures, 

o Strate buissonnante, 

o Arbres de haut jet, dôessence foresti¯re ou fruiti¯re, 
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o Roselière sur les jardins filtrants. 

Ces zones non cultivées constitueront des zones de tranquillité pour les espèces.  

Sur ce secteur, la continuité avec les milieux herbacés aquatiques se prolonge entre les deux grands plans 
dôeau de la Mor®e de du bassin sup®rieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Le corridor Nord : la prairie arbor®e et la grande roseli¯re. Lôinstallation dôune prairie arbor®e pr®sente un 
intérêt environnemental et favorise notamment la conservation dôesp¯ces animales et v®g®tales. Sur cet 
espace ouvert, lôimplantation dôessences foresti¯res, voire dôarbres fruitiers locaux, permettra ¨ certains 
oiseaux et insectes dôy trouver refuge. 

Cet espace sera isolé de la fréquentation dans la bande de végétation située entre le cheminement et les 
zones de construites. Aucun cheminement nôy sera am®nag®. Cet espace peut °tre en partie rendu 
inaccessible pour favoriser sa tranquillité. Une clôture pour isoler plus rigoureusement tout ou partie de la 
prairie arborée est envisageable coté habitations en prolongement des jardins. 

La gestion de ces espaces en une gestion diff®renci®e sera propos®e pour pr®server lôint®r°t de la trame 
herbacée. 

La grande roselière ménagée sur la partie Nord du bassin sup®rieur participe ¨ lôam®nagement de la sorite 
Nord du corridor en épaississant les espaces naturels porteurs de 3 trames attendues. 

Elle sô®tend sur une surface de 3 200m² au sein de laquelle des iles cultivées sont implantées. Comme 
pour la zone maraichère Est, il est ici pratiqué une agriculture biologique respectueuse des sols et des 
espèces qui participeront à la diversification des végétaux présents sur la zone. 

La taille de la roselière et son épaisseur assureront la quiétude des espèces (Bruant des roseaux, Blongios 
nain, ...). 

Le corridor m®nag® dans les emprises du projet Terre dôEaux pourra se connecter vers le Nord au niveau dôun 
espace potager qui prolonge la séquence prairie boisée/grande roselière et permet une accroche assez ouverte 
vers les milieux naturels les plus proches comme les espaces bois®s du quartier de lôH¹pital. 
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En accord avec les objectifs du SRCE, la rue dôEstienne dôOrves jouera un r¹le dans les continuit®s ®cologiques du 
site : au sud des terrains de la Marine, cette voie sera r®am®nag®e en all®e bois®e, accessible aux pi®tons, dôune 
largeur de plus de 20m de large, qui préservera au maximum les arbres existants et comprendra une noue 
paysagère. Elle maintiendra le lien écologique entre le parc de la Poudrerie et le parc des Sîurs. 
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4.3 -   AGRICULTURE ET FORETS 

AGRICULTURE ET FORET 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Un projet urbain prenant place sur des milieux agricoles est susceptible dôengendrer des incidences sur lôagriculture 
et sur les forêts par le biais : 

¶ Dôune consommation fonci¯re sur les diff®rents milieux supports des activit®s agro-forestières, des 
fonctionnalités écologiques associées à ces milieux spécifiques 

¶ De modifications sur les activit®s en tant que telles et notamment sur lô®conomie g®n®rale de ces activit®s, 
par le biais de la modification : 

o Des systèmes de production : surfaces utiles, valeur agronomique des sols, types de cultures et 
dô®levagesé 

o Des ®quilibres dôexploitations et des bassins agricoles : accessibilité, investissements,  

o Des filières de commercialisations : fili¯res courtes, labellisations, ventes directesé 

o Des potentialités de valorisations agro-environnementales : maintien des fonctionnalités 
®cologiques, paysag¯res, gestion des franges b©tiesé 

 

Le site dô®tude sôinscrit dans un contexte urbain, mais présentant des grands tènements notables de milieux 
agricoles et forestiers fonctionnels et qui marquent le tissu paysager : 

¶ La plaine Montceleux, vaste espace agricole dôun seul tenant de 27 ha, principalement utilisé pour la grande 
culture. Ce secteur est exploit® par 2 SCEA, ainsi que par lôassociation dôinsertion sociale Aurore (2 ha de 
maraichage) 

¶ Le parc forestier de la Poudrerie, parc boisé, inscrit en Natura 2000, portant pour partie sur la partie sud-est 
du site dô®tude (mais hors p®rim¯tre de ZAC) 

¶ Différents boisements résiduels plus jeunes, inscrits au sein de parcs urbains, ou au sein dôanciens 
tènements aménagés, et en friche. 

. 

Lô®volution tendancielle du territoire est marqu®e par plusieurs ®l®ments marquants le sc®nario de r®f®rence, et 
conduisant à une réduction des espaces agro-naturels du site : 

¶ Le maintien à court terme, de lôagriculture de la plaine Montceleux, puis, ¨ long terme, sa disparition 
progressive (pour partie ¨ minima), du fait de dôexploitations disposant de baux renouvelables dôun an 
(convention dôoccupation pr®caire du site), et de lôinscription de la plaine Montceleux dans le SDRIF comme 
un secteur ¨ vocation dôurbanisation et dôaccueil dôun ®quipement de loisir ¨ vocation r®gionale. 

¶ La réduction potentielle (en cas de coupe des arbres nécessaire à un aménagement, et donc soumise à 
autorisation de défrichement), ¨ moyen terme, dôune partie des boisements r®siduels, notamment au droit 
des terrains de la Marine et du canal, du fait de la pression foncière exercée notamment dans le cadre de 
lôarriv®e de la M®tropole du Grand Paris.  

EFFETS POSITIFS 

La ZAC inscrit, à travers le projet urbain, le développement de nouveaux espaces agricoles et forestiers : 

¶ Par la création de nouveaux boisements (cordons boisés, bosquets) au sein du futur parc urbain ; 

¶ Par lô®tude dôune possibilit® de recr®ation de terrains de maraichage au sein du parc urbain. 

IMPACTS MESURES 

Milieu agricole  

Le projet entrainera la suppression de lôint®gralit® de lôespace productif agricole de la plaine Montceleux, soit 27 ha 
exploités à plus de ¾ pour la culture céréalière, correspondant à la totalité des espaces agricoles résiduels de la 
commune (hors jardins partagés, familiaux et ouvriers). 

La création de la ZAC présentant : 

¶ lôobligation de la r®alisation dôune ®valuation environnementale syst®matique, conform®ment ¨ lôannexe de 
lôarticle R.122-2 du code de lôenvironnement ; 

¶ une consommation de terres à usages agricoles de plus de 1 ha (seuil en Ile de France) ; 

Le projet sera soumis ¨ la r®alisation dóune ®tude de compensation agricole collective, conform®ment au Décret n° 
2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation prévues à l'article L. 112-1-3 
du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

 

Milieu agricole  

Le projet Terre dôEaux comprend lôam®nagement dôun espace maraicher sur la plaine Montceleux en bordure des 
jardins filtrants. Il sôagira dôune culture biologique respectueuse des sols et des esp¯ces. De m°me, la diversit® des 
cultures, lôint®gration de friches mellif¯res, de bosquets dôarbres ou de buissons sera inh®rente au type de culture 
prévu. 

Les étapes ultérieures de définition du projet urbain comprendront la réalisation dôune étude préalable de 
compensation agricole, conform®ment ¨ lôarticle D. 112-1-19 du code rural, maritime et de la pêche. Cette étude 
comprendra : 

1° Une description du projet et la délimitation du territoire concerné ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné. Elle porte sur la production agricole 
primaire, la première transformation et la commercialisation par les exploitants agricoles et justifie le périmètre 
retenu par l'étude ; 

3° L'étude des effets positifs et négatifs du projet sur l'économie agricole de ce territoire. Elle intègre une évaluation 
de l'impact sur l'emploi ainsi qu'une évaluation financière globale des impacts, y compris les effets cumulés avec 
d'autres projets connus ; 

4° Les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet. L'étude établit 
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La suppression des espaces agricoles du site dô®tude entrainera : 

¶ Une diminution de la Surface Agricole Utile disponible pour les 2 exploitations agricoles en SCEA, 
actuellement en fermage sur le site. La superficie impactée porte ainsi sur 26.7 ha de terres de grandes 
cultures. 

¶ Une suppression de lôint®gralit® de la SAU de lôexploitation de lôantenne locale de lôassociation dôinsertion 
sociale Aurore, soit environ 2 ha de terres de cultures maraichères. Cette activité, à caractère temporaire 
/provisoire, pourrait être transférée sur un autre site. 

 

Lôimpact est tout de m°me ¨ mod®rer du fait des avis de la SAFER qui identifie le caractère non fonctionnel de ces 
parcelles enclav®es dans le tissu urbain dense et de la CIPENAF qui approuve lôam®nagement de ces espaces 
sous réserve que les continuités écologiques soient maintenues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

que ces mesures ont été correctement étudiées. Elle indique, le cas échéant, les raisons pour lesquelles elles 
n'ont pas été retenues ou sont jugées insuffisantes. L'étude tient compte des bénéfices, pour l'économie agricole 
du territoire concerné, qui pourront résulter des procédures d'aménagement foncier mentionnées aux articles L. 
121-1 et suivants ;  

5° Le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider l'économie agricole du 
territoire concerné, l'évaluation de leur co¾t et les modalit®s de leur mise en îuvre.  
« Dans le cas mentionné au II de l'article D. 112-1-18, l'étude préalable porte sur l'ensemble du projet. A cet effet, 
lorsque sa réalisation est fractionnée dans le temps, l'étude préalable de chacun des projets comporte une 
appréciation des impacts de l'ensemble des projets. Lorsque les travaux sont réalisés par des maîtres d'ouvrage 
différents, ceux-ci peuvent demander au préfet de leur préciser les autres projets pour qu'ils en tiennent compte. 

 

La réalisation de cette étude sera conforme au cadre méthodologique régional expérimental établi par la DRIAAF 
(direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt) dôAo¾t 2017. Elle 
sôappuiera ainsi au maximum sur les documents dôurbanismes en vigueur, et portera à la fois sur les périmètres 
dôimpacts directs au sein du projet urbain, mais ®galement sur sa zone dôinfluence (et notamment les secteurs 
accueillant les si¯ges et b©timents dôexploitations des structures agricoles identifiées). 

Les incidences du projet urbain seront ainsi analysées au regard : 

¶ De la valeur économique des terrains et exploitations impactées par le projet 

¶ De la valeur sociale et environnementale des espaces agricoles du site dô®tude 

¶ De la fili¯re ®conomique agricole en amont et aval des exploitations, au sein de la zone dôinfluence du 
projet. 

 

Elle formulera les recommandations ¨ lôusage des porteurs de projets des op®rations internes de la ZAC, 
notamment : 

¶ Sur la prise en compte des mesures de compensations issues dôune concertation avec le secteur agricole 
local ; 

¶ Sur lôanticipation des contraintes li®es aux phases de chantier  

 

Les incidences sur les exploitations agricoles présentes au sein du territoire sont réduites, du fait de la 
connaissance par les diff®rents exploitants de la pr®carit® de lôutilisation des terrains actuellement exploit®s du fait : 

¶ de la mention de lô®volution des terrains au sein des diff®rents documents dôurbanisme et de planification, et 
notamment des enquêtes publiques ayant eu lieu dans le cadre de lôapprobation de ces documents ; 

¶ de la signature, pour lôensemble des exploitants, de conventions dôoccupation pr®caire du site, lesquelles 
nôont pas pour vocation ¨ °tre renouvel®es sur le long terme. 

Lôimpact de la perte de 26,7 ha de terres labour®es et de prairies sur lôactivit® agricole locale sera apprécié par 
lôétude préalable de compensation agricole qui proposera des mesures de compensation collective envisagées pour 
consolider l'économie agricole. 

On rappellera que la transformation des terres agricoles de la plaine Montceleux vers dôautres usages ¨ fait lôobjet 
dôun avis favorable de la Commission Interdépartementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CIPENAF), dans le cadre de la révision du PLU de Sevran (avis du 2 Octobre 2015), sous réserve du 
maintien dôune destination naturelle de la majorit® de la plaine Montceleux assurant une fonctionnalit® ®cologique 
entre le parc du Sausset et le parc de la Poudrerie, avec une réduction forte dôemprise au sol autoris®e, ce qui 
correspond au projet proposé dans le cadre de la ZAC. Ce principe est par ailleurs traduit dans le Schéma agricole 
de territoire du Grand Roissy. 
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Milieux boisés et forestiers  

Le projet est susceptible de g®n®rer des incidences, par le biais des effets dôemprises des am®nagements (voiries, 
espaces publics, bâtiments), sur différents milieux boisés constitués. Deux secteurs sont identifiés : 

¶ Le boisement de friche situé au sud de la plaine Montceleux. Ce boisement de 2.8 ha est composé de 
jeunes milieux et dôesp¯ces pionni¯res type sycomore, fourr®s arbustifs divers et ronciers. Il ne sôagit 
toutefois pas dôun boisement suffisamment mature pour °tre pris en compte en tant que massif 
forestier. 

 

¶ Les boisements pr®sents sur le terrain dit de la Marine et sur le terrain de lôactuelle d®chetterie. Sur ces 
terrains, les espaces boisés forment un ensemble de 3.1 ha relativement homogène, avec des individus 
(frêne commun, érable plane, chêne pédonculé) bien développés, en continuité des essences présentes 
dans le parc de la Poudrerie 

 

Compte tenu des superficies mises en jeu, le projet sera soumis à autorisation de défrichement, conformément à 
lôarticle article L. 341-1 du code forestier, ainsi quô¨ lôarr°t® NÁ 03 3309 de la pr®fecture de Seine-Saint-Denis portant 
fixation des seuils de superficie liés aux autorisations de défrichement, en date du 22 Juillet 2003, soit un seuil de 
0.5ha maximum. 

 

Milieux boisés et forestiers  

Vis-à-vis des milieux forestiers identifiés, le projet met en îuvre une strat®gie Eviter, R®duire Compenser, qui 
sôinscrit dans le cadre de la r®glementation en vigueur en mati¯re de d®frichement. 

Ainsi : 

¶ Le projet évite une partie des incidences sur les jeunes milieux en cours de boisement, situés au sud de la 
plaine Montceleux : sur les 2.8 ha de milieux naturels, lôemprise des aménagements de la ZAC, 
correspondant à la voie nouvelle et aux espaces à dominance de logement, ne devrait porter que sur une 
superficie potentielle dôenviron 1.5 ha, permettant dô®viter un impact sur 1.3 ha environ de ces jeunes 
boisements (non forestiers).  

¶ Le projet mettra en place un principe de réduction sur les secteurs de boisements des terrains de la 
marine et de la déchetterie. Les étapes ultérieures de définition du projet urbain veilleront à identifier les 
potentialit®s de maintien dôune partie des boisements et individus en place, afin de les valoriser dans le parti 
paysager du projet. 

Une première analyse des boisements soumis à autorisation de défrichement a été conduite, dans le cadre des 
études préalables à la création de ZAC, et notamment dans le cadre de lô®tude dôimpact. Cette analyse, r®alis®e 
avec la DRIAAF, autorité compétente en mati¯re dôautorisation de d®frichement, a conduit à définir un secteur 
soumis à autorisation de défrichement sur les deux espaces boisés identifiés : les boisements des terrains de la 
marine et de la déchetterie ; 

La carte présentée ci-après présente les boisements potentiellement soumis à autorisation de défrichement, avant 
évitement et réduction des impacts selon les principes présentés ci-avant. 

La compensation sur les boisements impactés sera réalisée en application de lôarr°t® inter-pr®fectoral dôile de 
France n°2015222-0010 du 10 Aout 2015 fixant les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations 
de défrichement.  

Le site est compris dans une commune dôun des d®partements de la petite couronne parisienne o½ le coefficient 

minimal de 3 est syst®matiquement appliqu® conform®ment ¨ lôarr°t® inter-préfectoral n° 2015222-0010 qui fixent 

les modalités de calcul des compensations liées aux autorisations de défrichement. Le choix du coefficient 

multiplicateur est du ressort du service instructeur de la demande d'autorisation de défrichement (DRIAAF) : il sera 

compris entre 3 et 5. 

Compte tenu de la formule ci-dessous, la compensation des 40 000 m2 (potentiel maximal) ¨ d®fricher sô®l¯ve ¨ un 

minimum de 120 000 m², et 200 000 m² pour un coefficient de 5. 

Surface défrichée 

x 

Coefficient multiplicateur 

= 

Surface compensée en nature (boisement ou reboisement) 

Compte tenu du contexte foncier et agricole nôoffrant pas de possibilit® de reboisement, le ma´tre dôouvrage sôoriente 

vers une compensation financière des espaces défrichés qui sera versée au Fonds stratégique de la forêt et du bois 

(FSFB). 

Cette indemnité équivalente est calculée comme suit : 

Surface défrichée en ha 

x 

Coefficient multiplicateur 

x 

(Co¾t moyen de mise ¨ disposition du foncier en ú/ha + Co¾t moyen dôun boisement en ú/ha) 

= 
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Montant équivalent de la compensation en nature 

Conform®ment ¨ lôarr°t® inter-préfectoral n° 2015222-0010, pour les départements de petite couronne, la valeur 

dominante des terres agricoles a été établie à : 25 550 ú/ha. Le co¾t moyen du boisement ¨ lôhectare est fix® ¨ 4 

500 ú/ha. 

A titre indicatif, pour un coefficient minimum de 3, la compensation sô®l¯ve donc ¨ un montant de  

360 600 euros. 

Selon les potentialités offertes dans le projet, des travaux de boisement seront entrepris sur des parcelles 

appartenant au pétitionnaire notamment dans le cadre des aménagements paysagers de la ZAC (corridor 

écologique par exemple). Ces superficies qui seront réellement boisées pourront venir alléger la compensation 

financière pour autant que le travail du sol, les densités et les modalités de plantation soient conformes aux 

recommandations du « Guide technique Réussir la plantation forestière ï Contrôle et réception des boisements », 

édition septembre 2014. Ces principes sont à valider avec le service instructeur.  

 

 



Grand Paris Aménagement  Etude dôimpact / Impacts et mesures du projet Création de ZAC / Sevran Terre dôAvenir Centre-ville ï Montcele ux 

 

  D - 39  
 

 

4.4 -  FLORE, FAUNE ET ESPECES PROTEGEES 

FAUNE, FLORE ET ESPECES PROTEGEES 

SYNTHESE DES FACTEURS SUSCEPTIBLES 5Ω9¢w9 !CC9/¢9{ 59 a!bL9w9 bh¢!.[9 t!w [9 twhW9¢ 9¢ 
RAPPEL DES ENJEUX 

RAPPEL DES ELEMENTS DU SCENARIO DE REFERENCE 

Vis-à-vis de la faune et de la flore, un projet urbain est susceptible dôaffecter :  

¶ Les individus directement, à travers la période de chantier qui peut entrainer une destruction des individus, 
ou, à minima, la perturbation de leur cycle de vie (nourrissage, reproduction, repos, é)  

¶ Les milieux accueillant ces espèces, en réduisant ou en augmentant ainsi le domaine vital des différents 
groupes identifiés sur le territoire et son environnement.  

Le site du projet sôinscrit dans une grande trame majoritairement urbaine à proximité de grands espaces réservoirs de 
biodiversité. La richesse spécifique est limitée mais présente néanmoins des espèces protégées. 

Le sc®nario dô®volution tendancielle du territoire nôapportera pas de grandes évolutions vis-à-vis de la faune et de la 
flore : aucun grand projet nôest susceptible de remettre en cause les espèces du territoire. Localement, des impacts 
potentiels sur les espèces protégées restent possibles du fait de lôarriv® du m®tro du grand Paris. Ainsi, le chantier de 
la gare de Sevran Livry ainsi que les aménagements urbains induits sont de nature à affecter les secteurs boisés à 
proximité de la gare de Sevran Livry. 

A contrario, le sc®nario de r®f®rence ne pr®sente pas de piste dôam®nagement susceptible dôam®liorer les habitats 
dôesp¯ces de fa­on notable sur le territoire. 

EFFETS POSITIFS 

La cr®ation dôun parc urbain ¨ vocation paysag¯re et ®cologique sur la plaine Montceleux est de nature ¨ fortement am®liorer la qualit® et la diversit® des habitats dôesp¯ces, principalement des habitats naturels, sur un secteur 
actuellement pauvre (cultures monospécifiques avec peu de franges végétalisées). Aussi, le projet, par la diversité des milieux créés envisagés (3 strates végétales : herbacées, arbustives, arborescentes, mais également des milieux plus 
minéraux, des milieux aquatiques et humides), le projet permettra de créer de nouveaux réservoirs locaux favorables au maintien des espèces préexistantes, ainsi quô¨ lôinstallation p®renne de nouvelles esp¯ces v®g®tales et animales 
inféodées aux milieux créés. 

En dehors de lôam®nagement du parc urbain sur la plaine Montceleux, la r®alisation du projet sôaccompagnera de la mise en îuvre dôun parti paysager qui favorisera lôaugmentation de la diversit® végétale des espaces urbanisés au sein 
du périmètre du projet, et devrait ainsi participer à améliorer la diversité des habitats et des espèces animales présentes à terme.  

Enfin, lôam®nagement de la plaine Montceleux permettra ®galement de d®velopper une continuit® ®cologique reliant 2 r®servoirs de biodiversit® ¨ lô®chelle du grand territoire, ce qui favorisera le déplacement des espèces, tant animales 
que végétales, à travers le site. Ces nouvelles liaisons ®cologiques sont donc favorables, ¨ long terme, ¨ la diffusion des esp¯ces sur la zone dô®tude, et ¨ lôam®lioration de la biodiversit®. 

IMPACTS MESURES 

Flore 

Lôam®nagement des secteurs actuellement non bâtis entrainera la suppression des espèces floristiques présentes 
et lôimplantation dôune nouvelle diversit® floristique dans les espaces publics et priv®s. Cette nouvelle biodiversit® 
sera en outre pérennisée par les aménagements réalisés. 

Aucune esp¯ce prot®g®e nôest recens®e, mais le projet concerne différentes espèces à enjeux : 

¶ 1 espèce déterminante ZNIEFF : le fraisier vert, identifié au sein de lôancien terrain de foot au sein de la 
plaine Montceleux ; 

¶ 2 espèces assez rares en Ile de France : 

o Le Géranium pourpre, identifié sur la moitié Est du terrain de la Marine ; 

o Lôaegopode, identifi® sur la moiti® ouest du terrain de la Marine ; 

¶ 2 espèces plus ou moins rares en Seine-Saint-Denis : 

o Plusieurs plants dôaigremoine odorante, au nord de la friche située au sud de la plaine 
Montceleux (Rare) ; 

o LôOrme de Montagne, pr®sent sur la moiti® ouest du terrain de la Marine (assez rare). 

 
Outre ces espèces patrimoniales, et en dehors des espaces boisés précédemment identifiés, le projet concerne 
différents sujets arborés plus ou moins remarquables par leur développement en milieu urbain (arbres de hautes 
tiges), et notamment : 

¶ Une trentaine dôarbres le long du chemin du Marais du Soucis (en alignement) ; 

¶ Une dizaine dôarbres de haute tige pr®sents au nord du terrain le plus occidental, ainsi quôune dizaine 
dôarbres au sud tu terrain le plus oriental de la cité sportive Gaston Bussières ; 

¶ Les arbres situ®s au droit de lôespace de stationnement de la Piscine municipale ; 

¶ Les quelques arbres isolés présents au pourtour de la plaine agricole Montceleux ; 

Flore 

Les phases ultérieures de définitions opérationnelles du projet urbain et des conditions de réalisations du chantier 
d®finiront les processus mis en place (®vitement, protection, d®placementsé) avec notamment : 

¶ La d®finition dôun parti dôam®nagement permettant dô®viter au maximum la suppression des individus des 
espèces patrimoniales identifiées au sein du projet ; 

¶ La définition dôun processus de chantier qui permettra dôassurer le maintien dôespaces de friches et de 
reconqu°tes temporaires, en lôattente de la cr®ation des nouveaux espaces verts, qui pourront ensuite °tre 
recolonisés par les espèces présentes sur le site ; 

¶ La création de milieux favorables au développement des espèces patrimoniales, si possible sur des secteurs 
proches de leur habitat actuel. 

 

 

 

 

 
La suppression ®ventuelle dôarbres de hautes tiges sôaccompagnera de la mise en îuvre dôun programme de 
replantation dôarbres de d®veloppement ®quivalent (¨ terme). Ce programme, qui reste ¨ d®finir lors des phases 
ult®rieures dôam®nagement, sôinscrira dans une logique de compensation dôa minima 1 arbre planté pour 1 arbre 
abattu.  
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Au stade actuel du projet (création de ZAC), leur devenir reste incertain mais la définition dôun projet urbain et le 
r®am®nagement dôespaces publics peut conduire ¨ lôabattage dôarbres. 
 
Les mouvements des sols importants de la phase chantier, ainsi que les apports de terre extérieurs éventuels sont 
susceptibles de participer à la diffusion des espèces invasives, déjà présentes sur le site. Les terrains mis à nu lors 
des phases de chantier seront susceptibles d'être colonisés par des espèces envahissantes. 

 
 
Faune terrestre  

Les aménagements prévus par le projet entraineront une altération voire une destruction des habitats actuellement 

présents sur le site et favorables aux différentes espèces de mammifères terrestres, reptiles et insectes. En 

revanche, la cr®ation, ¨ travers le projet, dôun ensemble de milieux diversifi®s pr®sentant lôensemble des strates 

v®g®tales et de milieux min®raux favorisera la cr®ation dôune multitude de nouveaux habitats pouvant °tre r®investis 

par les espèces identifiées sur le site.  

 

Lôam®nagement du quartier n®cessitera la mise en place dôun ®clairage public au cîur du site, multipliant les 
sources lumineuses. Cependant, dans le contexte de lôagglom®ration, ces nuisances ne repr®sentent que peu 
dôenjeux, dôautant plus que lô®clairage pr®sent sur le site, notamment ¨ proximit® du p¹le dô®change multimodal, 
limite fortement la pr®sence dôune trame noire. 

 

Les impacts temporaires de la phase de chantier sont de nature à engendrer une perturbation des espèces 
pr®sentes durant les travaux dôam®nagement. Cette perturbation ®ventuelle de la faune pr®sente, peut entrainer un 
déplacement provisoire ou définitif des individus.  

La présence de la faune sauvage limitée au sein du périmètre du projet, à la fois du fait de la présence de milieux 
urbains artificialisés, mais également de la présence de la plaine Montceleux et de sa faible richesse spécifique de 
milieux. 

Les espèces présentes sur place sont ainsi soit des espèces courantes (hérisson, lézards des murailles, orveté), 
soit, aux franges sud-est, des espèces inféodées aux milieux boisés et présentes au sein du parc de la Poudrerie 
(papillons, coléoptères et libellules) qui pourront trouver refuge à proximité du site.  

 

 

 

 
 

Le projet ne concerne que 3 espèces terrestres faisant lôobjet dôune protection au titre du Code de l'Environnement : 

¶ Le Lézard des murailles, présent en bordure de la ligne RER (et probablement attiré par les milieux 
minéraux des ballasts qui lui offrent à la fois des caches et des secteurs à forte variation thermique) : la 
protection vise les individus ainsi que les sites de reproduction et des aires de repos 

¶ Le h®risson dôEurope, pr®sent aux franges du secteur du projet, dans les jardins pavillonnaires : la 
protection vise les individus ainsi que les sites de reproduction et des aires de repos 

¶ Le Conocéphale gracieux, présent au sein de la prairie mésophile rencontr®e sur les friches de lôancien 
terrain de foot de la plaine Montceleux ; la protection ne vise que les individus. 

Par son ampleur et sa nature, le projet lôalt®ration des sites de reproduction et des aires de repos peut remettre en 
cause le bon accomplissement des cycles biologiques de lôesp¯ce. 

Si le projet permet le maintien à terme de ces espèces sur site, ¨ travers lôam®nagement de nouveaux espaces 
publics au contact de secteurs plus naturels, elles nôen sont pas moins vulnérables à certains impacts notamment 
temporaires en phase chantier (risque dô®crasement par les engins ou sur les voiries et infrastructures 
environnantes). 

 

Des précautions particulières seront prises dans les cahiers des charges des chantiers quant à la dissémination de 
plantes class®es comme envahissantes. Une surveillance et un programme dô®radication devront °tre ®tablis pour 
suivre le chantier et lô®volution de ses abords quelques années suivant les travaux. 

 
 
 

 
Faune terrestre 

Les am®nagements paysagers de la ZAC favoriseront la cr®ation dôhabitats diversifi®s, favorables aux espèces de la 
faune terrestre par : 

¶ La création de strates végétales arbustives, arborées et herbacées ; 

¶ La cr®ation de milieux aquatiques et humides, qui pourront notamment permettre dôattirer des populations 
dôamphibiens aujourdôhui totalement absentes au sein du site ; 

¶ La création de milieux minéraux et perméables ; 

¶ La cr®ation de secteurs dôinterfaces et de continuités favorables aux déplacements et à la recolonisation des 
espèces. 

La gestion différenciée de ces espaces permettra dôassurer dans le temps une plus-value écologique. 

Le projet dôam®nagement pr®sentera un plan dô®clairage conforme aux diff®rents espaces créés. A ce titre, certains 
des secteurs de la ZAC, en particulier les cheminements doux pourront faire lôobjet dôun ®clairage r®duit, voire dôune 
absence dô®clairage sur certaines plages horaires nocturnes, afin dôoffrir des zones pr®serv®es pour la faune 
nocturne, ¨ lôimage des am®nagements existants sur le cheminement qui traverse actuellement les anciennes friches 
ferroviaires. 

 

Les études opérationnelles du projet permettront de fixer les mesures prises pour les esp¯ces b®n®ficiant dôun statut 
de protection : 

¶ Evitement : recherche de préservation des secteurs à enjeux, adaptation des périodes de chantier pour éviter 
la destruction des individus. 

¶ Réduction : organiser et ménager des zones refuges dans le phasage des travaux, intégrer des 
aménagements favorables aux espèces dans les aménagements paysagers (gabions, espaces minéralisés et 
non ombragés pour le lézard des murailles) 

¶ Et, ®ventuellement de compensation en cas dôimpact r®siduels, mais les enjeux restent faibles au regard des 
capacités de refuge à proximité et de reconquête des espaces développés dans la ZAC. 

 

Mesures dô®vitement et de r®duction 

Le Lézard des murailles, ainsi que le Hérisson dôEurope, disposent de capacités de déplacements, et de milieux 
propices à leur fréquentation, qui leur permettront de trouver refuge durant les phases de chantier. La mise en place 
des principes dô®vitement lors des travaux permettra de garantir lô®tat des populations et des individus. 

A terme, le projet devrait en outre offrir une multiplicité de nouveaux habitats propices ¨ lôaccueil et au d®veloppement 
de ces esp¯ces, en tout lieu du projet, ce qui permettra la r®duction des impacts, voir lôam®lioration de lô®tat 
écologique pour ces populations 

 

Pour le Conoc®phale gracieux, des principes dô®vitement (notamment lôadaptation des p®riodes de chantiers) devront 
°tre mis en place de mani¯re stricte sur les secteurs concern®s, afin de garantir lô®vitement de la destruction des 
individus.  

Si les habitats, que le projet de ZAC viendra réduire, ne sont pas concernés par la protection, il convient de noter que 
le parti paysager du parc urbain pourra permettre de d®velopper des secteurs naturels correspondant ¨ lôhabitat du 
Conocéphale, de manière à réduire les incidences du projet sur les habitats de cette espèce. 
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Avifaune  

Les 38 esp¯ces dôoiseaux identifi®es sur le site sont majoritairement peu sensibles aux am®nagements et sont 

susceptibles dôexploiter une large palette de milieux pr®sents ¨ proximit® du site dô®tude, notamment le parc de la 

Poudrerie.  

Il nôa pas ®t® mis en ®vidence la pr®sence dôesp¯ces avifaunistiques sp®cifiquement inf®od®es aux milieux de 

cultures, mais plut¹t des groupes dôesp¯ces g®n®ralistes ou dôesp¯ces des haies, buissons et milieux ouverts ¨ 

semi-ouverts. 

Ainsi, la suppression des milieux agricoles par le projet, au profit de milieux naturels ouverts et semi-ouverts, de 

boisements, bosquets et haies, ainsi que de milieux aquatiques et humides recompos®s au sein de la ZAC nôest 

pas susceptible de générer des incidences significatives sur le cycle biologique des espèces présentes au droit du 

site. 

 

Au-del¨ des diff®rents cort¯ges dôesp¯ces avifaunistiques, et notamment des 25 esp¯ces prot®g®es fr®quentant le 

site dô®tude, 3 esp¯ces patrimoniales sont particuli¯rement identifi®es ç à enjeux » : 

¶ Le Pic Noir  : identifié sur les terrains de la Marine dont les boisements peuvent être directement concernés 

par les projets de construction. Cependant, il nôa pas ®t® identifi® de preuve de reproduction sur ce secteur 

(observé hors période de reproduction) contrairement au cîur du parc de la Poudrerie qui correspond ¨ 

son lieu de reproduction privilégié. Les travaux dôam®nagements sur les secteurs bois®s proches du parc 

ne sont donc pas de nature à remettre en cause le cycle biologique de cette espèce, qui pourra aisément 

retrouver des secteurs dôhabitat favorables dans les milieux proches environnants. 

 

¶ Vis-à-vis de la Linotte mélodieuse et de la Fauvette grisette, lôam®nagement du parc urbain participera 

¨ la cr®ation dôun grand nombre dôespaces favorables aux habitats de ces esp¯ces : friches herbacées, 

haies arbustivesé En outre la cr®ation de ces milieux est pr®vue notamment au sein des secteurs de la 

plaine Montceleux, l¨ o½ ces esp¯ces ont ®t® localis®es ¨ lô®tat initial. Les impacts attendus du projet sur 

ces espèces sont donc positifs, à terme.  

 

Lôensemble des espèces avifaunistiques restent vulnérables à certains impacts notamment temporaires en phase 
chantier (destruction des nids notamment). 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, la r®alisation des b©timents sur le site, et notamment ceux envisag®s au contact des 
espaces verts structurants, sont de natures ¨ accroitre les risques de collision de lôavifaune du fait de la présence de 
surfaces vitr®es. Plusieurs causes sont ¨ lôorigine de ce ph®nom¯ne :  

¶ La transparence du verre : un oiseau cherchera à traverser une vitre si un environnement favorable est 
pr®sent derri¯re (pr®sence de v®g®tation plac®e pr¯s de la vitreé) ou ne pourra lô®viter si lôobstacle nôest 
pas visible ;  

¶ La r®flexion du verre : lôoiseau interpr¯te le reflet de la v®g®tation sur la vitre comme un milieu favorable quôil 
peut rejoindre ;  

¶ La lumière venant des bâtiments attire les oiseaux, notamment en période de migration (la majorité des 
oiseaux migrent la nuit). 

 

 

 

Ces esp¯ces b®n®ficiant dôun statut de protection, des proc®dures de d®rogation au sens des articles L. 411-
1 et L. 4112 du Code de lôEnvironnement sôav¯reront n®cessaires. Elles seront ®tablies pr®alablement au d®marrage 
de travaux sur la base des études opérationnelles de conception (stade AVP, PRO des espaces publics par exemple) 
et permettront, par le respect des arr°t®s pr®fectoraux de d®rogation, dôassurer un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

 

 
Avifaune 

Les strates herbacées, arbustives et arborescentes du projet, ainsi que la gestion différenciée de ces espaces, 
assurera des lieux de gagnage et de chasse, des habitats de nidification et de reproduction nouveaux pour les 
oiseaux. 

 

Mesure dô®vitement 

Sur les boisements à proximité du parc de la Poudrerie (terrain de la marine et de la déchetterie), un passage 
dô®cologue avant les travaux de d®frichement permettra dôassurer lôabsence de nid, ou, dans le cas contraire, 
permettra la d®finition et la mise en îuvre dôun protocole visant ¨ assurer lôabsence dôincidences sur les esp¯ces 
protégées, notamment sur le Pic Noir. 

 

Mesures de réduction 

Ainsi, au sein du projet Terre dôEaux, situ® au droit de la plaine Montceleux, des habitats favorables aux espèces 
pr®sentes sur le terrain dôorigine seront am®nag®s autour des bassins avec notamment, des bandes de massifs 
arbustifs favorables aux cort¯ges dôoiseaux des friches comme la Linotte m®lodieuse mais ®galement des milieux 
herbac®s et buissonnants favorables aux orthopt¯res source dôalimentation pour lôavifaune. 

 

Un phasage adapté des travaux préparatoires permettra, par la coupe des arbres en dehors des périodes de 
nidification, dô®viter la destruction des îufs et juv®niles.  

 

Une analyse pr®cise au regard des phasages et des am®nagements r®alis®s, permettra dôappr®cier pour chaque 
esp¯ce la n®cessit® ou non dôavoir recours ¨ une proc®dure de d®rogation au sens des articles L. 411-1 et L. 411-
2 du Code de lôEnvironnement. 

 

Un travail sur les surfaces vitr®es des b©timents au contact dôespaces verts ou d®veloppant des surfaces importantes 
(immeubles de grande hauteur), pourra être conduit durant les phases opérationnelles propres aux opérations. On 
veillera notamment à limiter les effets de transparences des surfaces vitrées par le biais de principes architecturaux 
adapt®s. Les surfaces vitr®es, invisibles aux yeux de lôavifaune pourront faire lôobjet de traitements spécifiques 
(surfaces vitrées marquées ou sérigraphies é). 
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Chiroptères  

Les Pipistrelles contact®es sont des esp¯ces anthropophiles et qui sôaccommoderont des am®nagements r®alis®s. 
Le projet est sans impact sur ces populations. 

Les deux espèces de chauve-souris rencontrées sur le site, la Pipistrelle de Kuhl et la Pipistrelle commune ne sont 
donc pas remis en cause par le projet. 

Cependant, la suppression des arbres en phase de chantier pourrait r®duire lôoffre potentielle de g´te (peu de 

sensibilité). 

 

 

 

 

 

 

 

Effets temporaires en phase chantier 

La phase de chantier pourrait affecter temporairement la végétation maintenue en place lors des différentes phases 
de réalisation. 

La mise à nu de terrains lors de la phase de chantier est susceptible de favoriser la colonisation par des espèces 
pionnières et envahissantes. 

Durant la période de travaux, les espèces présentes sur le site pourront trouver refuge dans les espaces verts 
environnants. La destruction effective dôindividus restera ¨ apprécier en fonction de la nature des travaux, de 
lôorganisation et des sauvegardes qui pourront ®ventuellement °tre mises en îuvre. 

 

 

 

Chiroptères 

Mesures de réduction 

La cr®ation dôune trame de milieux humides et aquatiques, ainsi que le d®veloppement de la trame arbor®e au sein du 
projet terre dôEaux sur la plaine Montceleux constitue un facteur favorable au maintien des espèces de chauve-souris 
contactées sur le site. La présence, au sein du site, de milieux forestiers, de parcs urbains bois®s et dôarbres 
dôalignement ou dôornementation en ville permettront également aux chauves-souris présentes de poursuivre leur 
activité et leur cycle biologique durant la phase chantier. 

La création de nouveaux espaces verts au sein des aménagements publics et privés constituera de nouvelles zones 
de chasse favorables à ces espèces anthropophiles.  

La cr®ation de nouveaux b©timents pourra sôaccompagner de la cr®ation de cavit®s favorables ¨ lôimplantation de 
gites de reproduction dans lôattente de la pousse des v®g®taux qui viendront r®cr®er, ¨ terme, des habitats favorables. 

Les aménagements paysagers du projet urbain intégreront des éléments en faveur des chiroptères afin de combler 
lô®ventuelle perte en gîte. Les replantations seront faites d'essences indigènes qui seront accompagnées d'une strate 
arbustive afin de renforcer la capacité d'accueil voire de gîtes artificiels permettant de palier à la période de 
croissance des arbres. 

 

Mesure de prises en compte des effets temporaires en phase chantier 

Préalablement au début de chaque chantier, il conviendra de veiller à une stricte délimitation des emprises du projet, 
afin dô®viter, dôune part, toute p®n®tration des engins de travaux publics et toute implantation au droit dôespaces 
naturels ext®rieurs ¨ lôemprise du projet, et dôautre part, de permettre la conservation des arbres et arbustes situés en 
dehors des emprises du projet. 

Afin de préserver les arbres éventuellement maintenus dans le cadre du projet, on veillera notamment à ne pas 
stocker des matériaux au pied de ces derniers et à préserver, si nécessaire, leurs troncs par la mise en place de 
protection (caisson en bois, é) afin dô®viter les chocs et tassement. 

Lôenherbement temporaire des surfaces mises ¨ nu permettra de limiter lô®rosion des terrains ainsi que la colonisation 
de ces espaces par une végétation pionnière envahissante. 

Afin dô®viter la propagation d'esp¯ces rud®rales, exotiques ou envahissantes, les apports de sol ou de terre provenant 
de zones hors chantier devront faire lôobjet dôune tra­abilit® pour sôassurer de la provenance des terres. Les terres 
provenant de secteurs ayant été contaminées par des espèces invasives et/ou allergènes (renouée du japon, 
ambroisieé) seront ¨ exclure du projet. 

 

Mesure de suivi des espèces 

La mise en place dôun suivi des esp¯ces permet de mesurer lôefficacit® de mesures mises en îuvre pour limiter 
lôincidence du projet terre dôEaux sur celles-ci et sur la fonctionnalité du corridor écologique. 

Un protocole sera réalisé et soumis à la validation de la DRIEE avant le début du chantier. Ce suivi se focalisera sur 
les espèces remarquables identifiées et les espèces cibles de la continuité écologique. Il sera donc moins lourd que 
les inventaires r®alis®s lors de lô®tat initial. 

Ce suivi, qui se déroulera sur une année, sera réalisé durant toute la période de chantier. Il se prolongera sur les 2 
ann®es qui suivent lôach¯vement des travaux. Par la suite, il sera r®alis® tous les 3ans puis tous les 5ans. 

Chaque suivi fera lôobjet dôun compte rendu détaillé qui sera transmis à la DRIEE avant la fin de chaque année de 
suivi. Si les résultats de ce suivi mettent en évidence une efficacité insuffisante des mesures, des mesures correctives 
seront apportées pour corriger le disfonctionnement. 
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4.5 -  INCIDENCES SUR LE RESEAU NATURA 2000  

4.5.1 -  Description des sites Natura 2000 ¨ proximit® de la zone dô®tude et 

caractérisation des enjeux 

Le site dô®tude comprend une partie du site Natura 2000 de type « Zone de Protection Spéciale » (ZPS » « Sites 
de « Seine-Saint-Denis (ZSC FR 1112013). Sites de Seine Saint-Denis (FR1112013) 

Cette Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) est compos®e de 15 sites r®partis sur lôensemble de la Seine-Saint-
Denis. 2 enveloppes de ce site Natura 2000 sont situées à proximité du périmètre de la ZAC : 

¶ le Parc forestier de la Poudrerie et bois de la Tussion, au contact immédiat de la ZAC au sud-est de celle-
ci (144ha) 

¶ Le Parc d®partemental du Sausset, situ® hors site dô®tude ¨ environ 2km au nord-ouest du périmètre de la 
ZAC (186ha) 

 

 

Situation administrative du site  

Le site a été classé en Zone de Protection Spéciale en 2006. Son document d'objectif a été adopté en 2011. Son 
animation a été confiée par le préfet au conseil général de Seine-Saint-Denis. La superficie totale de la zone 
Natura 2000 "Sites de Seine-Saint-Denis" (FR1112013) est de 1157Ha. 

La zone dô®tude accueille ainsi 2 des 15 entités de la Zone de Protection Spéciale "Sites de Seine-Saint-Denis" 
Parc départemental du Sausset (hors site dô®tude) et le Parc forestier de la Poudrerie et bois de la Tussion 
(pour partie dans le site dô®tude). A eux deux, ces enveloppes de 186 et 144ha représentent 28.5% de la zone 
Natura 2000.  

 

Situation du projet  par rapport à Natura 2000  

Le périmètre du projet se situe à lôext®rieur de ce site, compos® de plusieurs enveloppes mais le périmètre de la 
ZAC se trouve au contact du site du parc forestier de la poudrerie et bois de la Tussion (chemin du Baliveau). 

La ZAC sôinscrit sur une enveloppe fonci¯re importante entre deux enveloppes du site NATURA 2000 « Sites de 
Seine Saint-Denis » : 

¶ Le parc départemental du Sausset au nord 

¶ Le Parc forestier de la Poudrerie et bois de la Tussion au sud. 

Le projet intervient sur près de la moitié du linéaire séparant les 2 enveloppes et peut ainsi jouer un rôle dans les 
connexions et échanges écologiques du site. 
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Habitats constitutifs de la zone  : 

Sur les 15 enveloppes, le site se compose plus précisément des milieux suivants :  

Classe d'habitats  % couvert 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes)  5 

Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières,  1 

Pelouses sèches, Steppes  1 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées  5 

Prairies améliorées  12 

Forêts caducifoliées  35 

Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques)  21 

Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas)  10 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines)  10 

 

Espèces vulnérables : 

8 esp¯ces inscrites mentionn®es ¨ lôarticle 4 de la directive 79/409/CEE et figurant ¨ lôannexe II de la directive 
92/43/CEE ont été recensées sur la zone Natura 2000 au sein du des 2 enveloppes de la zone dô®tude et ont 
contribué à sa définition : 

Espèce Statut 

Recensement 

Parc du Sausset 

Parc forestier 
de la Poudrerie 

et bois de la 
Tussion 

Martin pêcheur d'Europe Migrateur occasionnel + + 

Pic Noir 
Territoire de chasse / Nicheur 
régulier / 

+ + 

Pic mar Nicheur régulier  + 

Blongios nain 
Migrateur occasionnel et nicheur 
potentiel. 

  

Bondrée Apivore Migrateur occasionnel  +  

Gorgebleue à miroir Migrateur occasionnel  +  

Butor étoilé 
Migrateur occasionnel et 
hivernant potentiel 

+  

Pie-grièche écorcheur Migrateur occasionnel  +  

Sterne pierregarin Territoire de chasse +  

Parmi les 8 espèces désignées par le DOCOB, seul le Pic Noir a été contacté, au sein du périmètre de la ZAC (au 
niveau des terrains dits « de la Marine », sans confirmation de reproduction de ce secteur (observé hors période 
de reproduction) qui est plut¹t confirm®e au cîur du parc de la Poudrerie correspondant à son espace vital.  

 

4.5.2 -  Raisons pour lesquelles le projet est susceptible ou non d'avoir une incidence 

sur un site et sur le réseau Natura 2000 

Les inventaires réalisés en 2016 ont compris, outre les esp¯ces terrestres et aquatiques, lôidentification des 
populations dôoiseaux pouvant avoir un lien avec le site, et notamment les espèces locales (en période printemps 
été). Les esp¯ces migratrices (¨ lôautomne) et les esp¯ces hivernantes (pendant lôhiver) n'ont, pour l'heure, pas 
fait l'objet d'inventaires spécifiques, compte tenu de la faible sensibilité du secteur de projet à accueillir ce type 
d'espèces (absence de point d'eau notamment) au regard des autres grands espaces naturels présents au droit 
de la zone d'étude. Toutes les espèces observées ont été notées, même celles qui ne faisaient que passer.  

 

Analyse des effets directs et indirects sur les habitats du site Natura 2000 

Le projet n'a pas d'emprise sur le site Natura 2000 présenté dans la page précédente. En outre, le secteur de 
projet se situe en aval hydraulique du site Natura 2000 mentionn®. Il nôexiste donc pas de risque de pollution des 
eaux à son égard.  

De ce fait, le projet n'est pas susceptible de générer des incidences directes de nature à altérer les habitats 
du site Natura 2000, dans les limites décrites par le document d'orientation, et notamment les documents 
spécifiques au parc du Sausset et au parc forestier de la Poudrerie et du bois de la Tussion. 

De même, le projet reste sans incidences sur les nuisances routières : la hausse du trafic liée au projet reste 
modérée, et n'est quant à elle pas de nature à altérer l'ambiance sonore au sein du parc de la Poudrerie, 
principalement impactée par la présence du trafic sur la ligne de RER B. 

 

Analyse des effets indirects sur des habitats dôesp¯ces ayant motivées la désignation du site Natura 2000 

On note la présence, au sein du périmètre de la ZAC, de milieux similaires aux milieux présents dans le site 
Natura 2000, et notamment dans un lien de continuité entre l'entrée nord-ouest du parc de la Poudrerie et les 
terrains boisés de la déchetterie et de la Marine. 

Les inventaires relèvent, sur ces habitats, une espèce ayant motivée la désignation du pour le site Natura 2000, le 
Pic Noir, contactée lors d'un passage d'inventaire en 2016 sur les terrains de la Marine, sans qu'il n'ait été établi 
de nidification de cette espèce au sein du périmètre du projet. Les espaces de nidification sont identifiés sur une 
zone restreinte au cîur du parc de la Poudrerie et ne pr®sentant pas de contact direct avec le p®rim¯tre du projet 
Les secteurs concernés peuvent sôinscrire dans les territoires de chasse. 

La superficie des milieux boisés concernée par le projet (4,9ha au maximum) reste très faible au regard des 
superficies globales des milieux correspondant au sein de l'enveloppe du parc forestier de la poudrerie et bois de 
la tussion (112 hectares de milieux forestiers), soit moins de 5% du volume de l'enveloppe considérée (4,3%). 

Des mesures visant à assurer la préservation d'un maximum de boisements au sein des milieux forestiers 
présents dans le périmètre de la ZAC, ainsi que le respect de la séquence Eviter, Réduire, Compenser vis-à-vis 
des espèces protégées avifaunistiques, encadr®e par un arr°t® dôautorisation unique (valant dérogation espèces 
protégée), permettront de limiter les impacts sur les populations (période de coupe des arbres assurant la 
protection des îufs et juv®niles). 

Ainsi, la disparition de boisement restera sans effet sur les espèces animales ayant motivées la désignation du 
site. 
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Analyse des effets indirects de perturbation liés à la fréquentation 

La hausse de population liée : 

¶ à la programmation de la ZAC ; 

¶ à la création d'un nouveau pôle d'attractivité régional (équipement nautique, parc urbain aménagé pour les 
loisirs), susceptible de conforter l'attractivité touristique globale de la zone d'étude, et notamment des 2 
parcs inclus dans le site Natura 2000 des Sites de Seine-Saint-Denis ; 

¶ à l'arrivée des futures gares du Grand Paris Express, et en particulier de la gare de Sevran-Livry, ainsi 
que la requalification de la rue Estienne d'Orves en une allée (zone de rencontre) ayant pour vocation 
d'assurer la liaison entre la future gare et l'entrée du parc de la Poudrerie (porte Picard) ; 

est susceptible de participer à une augmentation de la fréquentation du parc de la Poudrerie principalement 
et, dans une moindre mesure du parc du Sausset. 

 

Cependant, les impacts potentiels sont limités par : 

¶ L'identification, dans le document d'orientation et d'Objectif du parc forestier de la poudrerie et bois de la 
Tussion, des projets urbains prévus en limite proche du site Natura 2000, et notamment : 

o de l'aménagement du secteur Montceleux (1), identifié comme un projet de mixité urbaine et 
fonctionnelle intégrant la desserte du site, la création d'équipements et de lieux de vie mettant en 
scène la liaison entre le parc forestier de la Poudrerie et le parc départemental du Sausset, 
correspondant au présent projet soumis à étude d'impact ; 

o de l'aménagement des secteurs de la Marine, basé sur la mise en place d'un système de desserte 
s'appuyant sur la trame existante, sur des formes urbaines assurant la mise en valeur du 
caractère végétal du secteur et sur les terrains industriels vacants aux abords de la gare de 
"Sevran-Livry" ; 

o de la création des 2 gares du métro automatique de Sevran-Livry et Sevran-Beaudottes, en 
maillage avec le RER B. 

¶ L'identification, dans le document d'orientation et d'Objectif du parc forestier de la poudrerie et bois de la 
Tussion, d'éléments de planification urbaine prévus en 2011 et potentiellement impactant pour le site 
Natura 2000, mais n'ayant pas été directement reconduits dans le PLU de Sevran de 2015, à savoir : 

o un emplacement réservé pour la création d'un minimum de 10 places de stationnement public au 
droit de la friche au sud de la plaine Montceleux (1) ; 

o un emplacement réservé pour la création d'un minimum de 100 places de stationnement public au 
droit des terrains entre le canal et le RER B (2) ; 

¶ L'aménagement des accès et cheminements au sein du site Natura 2000, permettant de canaliser les flux 
de fréquentation du parc au droit de secteurs à moindres enjeux écologiques et notamment : 

o la gestion de l'accès Picard, en lien avec la future rue Estienne d'Orves requalifiée ; 

o  la réalisation de la porte de la Marine, nouvel accès au nord-ouest du parc de la Poudrerie, prévu 
dans le document DOCOB en 2011, et aujourd'hui réalisé, qui permettra notamment de canaliser 
les flux liés à la programmation du projet de ZAC sur la plaine Montceleux; 

Ainsi, les risques des impacts liés à une hausse de la fréquentation sont maîtrisés par la DOCOB qui permet 
dôassurer le bon ®tat de conservation des esp¯ces et habitats des esp¯ces. 

Concernant les effets résiduels, on rappellera en outre que le DOCOB du site Natura 2000 « sites de Seine Saint 
Denis » note que « jusqu'à présent, sur la plupart des entités, la fréquentation a été plutôt bien maîtrisée et les 
nuisances envers les habitats et les espèces se sont avérées relativement limitées. ». Les principes de gestion du 
site Natura 2000 constituent donc un moyen opérationnel efficace pour absorber la hausse de fréquentation 
générale du site Natura 2000. 

 

 

 

 

 




































































































